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APPEL A CANDIDATURE POUR L’ELECTION DU 
COMITE DIRECTEUR DU DISTRICT 

L'élection du Comité de Direction du District de SEINE et Marne aura lieu lors de 
l'Assemblée Générale du 18 juin 2024. 
 

L'appel à candidature pour cette élection est ouvert du 18 avril 2024 au 18 mai 
2024, à minuit, cachet de la poste faisant foi.  
 

Toute candidature doit obligatoirement être envoyée en courrier recommandé avec 
accusé de réception, à l’adresse suivante : District 77, Elections du Comité           
Directeur, 50 av du 27 août 44, 77450 MONTRY. 
 

Rappels :  
- tout candidat doit remplir, à la date de déclaration de sa candidature, les conditions 
d’éligibilité, tant générales que particulières, définies à l’article 13 des Statuts du 
District, 
- l’élection a lieu au scrutin de liste bloquée. 
 

Pour présenter une candidature, il convient d’utiliser les documents figurant en 
pages intérieures de ce journal 

FUTSAL ESPOIRS 

En pages intérieures retrouvez 
les équipes qualifiées pour les 

finales qui se dérouleront 
comme suit : 

 U9 : samedi 13 avril 2024 à 
LAGNY 

U11 : dimanche 07 avril 
2024 à NOISIEL 

U13 : dimanche 21 avril 
2024 à PONTAULT 

ARBITRE DE CLUB 

La Commission d’Arbitrage souhaite organiser 
une formation « arbitre de club » à destination 
des bénévoles qui effectuent cette mission lors 

des rencontres de leurs équipes 

Elle sera encadrée par M. Naoufel DJILALI,   
arbitre régional 2 

samedi 06 avril 2024 à 8H30 au District - site 
de MONTRY 

Retrouvez en page intérieure le formulaire    
explicatif accompagné du coupon-réponse à 

nous retourner pour le                                              
mardi 02 avril 2024 au plus tard 

FERMETURE                                 
EXCEPTIONNELLE                         

Le site du District de MELUN sera                         
exceptionnellement fermé  le                                                    

mardi 02 avril 2024                          

CAMPAGNE ANS 
PSF 2024 

La campagne de subvention 
est lancée 

Pour information, les dossiers 
(actions 2024 et bilans 2023) 

doivent être déposés pour       
le 30 avril 2024 au plus tard 
sur le site Le Compte Asso. 

La note de cadrage 2024  a été 
envoyée aux clubs sur leur 

messagerie officielle 

Pour votre information le code 
ANS subvention est 1126 

FAFA EMPLOI 

Nous vous informons de                
l’ouverture du dispositif              

F.A.F.A Emploi pour la saison 
2024-2025 depuis le 15 mars 
et ce jusqu’au 03 mai 2024     

Les clubs intéressés peuvent 
faire leur demande via l’outil  

dédié, accessible depuis 
Footclubs  

Complément d’information sur 
le site internet du District 

PROMPT RETABLISSEMENT 

Le Président et tous les membres du District 
souhaitent un prompt rétablissement à                       

M. Martial THIOUX, délégué officiel du District 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

     

 
Poursuivant sa volonté d’être à l’écoute des clubs et dans le cadre du Dispositif Global de 
Prévention, le Comité Directeur du District met en place un dispositif de permanence téléphonique 
le week-end. 

Cette ligne est réservée aux problèmes ou anomalies exceptionnels ne pouvant pas trouver de 
solution immédiate sur le stade sans l’intervention d’une tierce personne qualifiée tels que, par 
exemple : 

· Conditions de sécurité problématique dès l’accueil (spectateurs hostiles,  absence de  protection 
de l’équipe visiteuse, menaces, etc…) 

· Problèmes réglementaires (refus de désigner un ou des arbitres de touche en cas d’absence 
d’officiels, obstruction à la réalisation des vérifications d’avant match, etc…) 

· Anomalies diverses (maillots des 2 équipes identiques, changement de stade à la dernière 
minute, etc…) 

Les incidents et éléments communiqués à la personne d’astreinte feront l’objet d’un rapport qui 
sera transmis à la Commission Départementale de Prévention, Médiation et Education (CDPME) 
pour suite à donner. 

Nota Bene : 

· Ce dispositif n’est applicable que sur les compétitions organisées par le District. 

· Pour faciliter les échanges et laisser la possibilité à la personne d’astreinte de rappeler un 
interlocuteur, il est conseillé de ne pas appeler avec un numéro masqué. 

. Les clubs doivent prévenir la permanence en cas d’intervention des forces de l’ordre. 

 

RAPPEL : la permanence est joignable :   - le samedi de 13 heures à 18 heures 

   - le dimanche de 9 heures à 18 heures 

 

Permanence du weekend des 30 et 31 mars 2024 
 

 
    

M. Cédric GUILLOSO 
     06.43.70.72.10 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

     

 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

MONTRY 

COMMISSION 
 

Mardi 02 avril 2024 
Commission des Statuts & Règlements 

17H00  
 

Mercredi 03 avril 2024 
Commission de Discipline 

16H00  
 
 
 

MELUN 

COMMISSION 
 

Mardi 02 avril 2024 
Commission d’Organisation des 

Compétitions 
14H30  

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

ELECTION DU COMITE DE DIRECTION  
DU DISTRICT de SEINE et MARNE 

 
- 
 

APPEL A CANDIDATURE 
 
 
 
 
 
L'élection du Comité de Direction du District de SEINE et Marne aura lieu lors de l'Assemblée 
Générale du 18 juin 2024. 
  
L'appel à candidature pour cette élection est ouvert du 18 avril 2024 au 18 mai 2024, à minuit, 
cachet de la poste faisant foi.  
Toute candidature doit obligatoirement être envoyée en courrier recommandé avec accusé de 
réception, à l’adresse suivante : District 77, Elections du Comité Directeur, 50 av du 27 août 
44, 77450 MONTRY. 
 
 

*** 
 
 
Rappels :  
- tout candidat doit remplir, à la date de déclaration de sa candidature, les conditions 
d’éligibilité, tant générales que particulières, définies à l’article 13 des Statuts du District, 
 
- l’élection a lieu au scrutin de liste bloquée. 
 
 

*** 
 
 
Pour présenter une candidature, il convient d’utiliser les documents figurant en pages 
suivantes 



Conditions générales d’éligibilité 
 
Trois conditions générales d’éligibilité doivent être respectées. 
 
1- Etre majeur 
Le candidat doit avoir au moins 18 ans pour participer à l’élection. 
 
Ne peut être candidate :  
- la personne qui n’a pas 18 (dix-huit) ans au jour de sa candidature ;  

 
2- Etre licencié 
Est éligible au Comité de Direction tout membre individuel de la FFF, de la Ligue ou d’un 
District de la Ligue ainsi que tout licencié d’un Club ayant son siège sur le Territoire et en règle 
avec la FFF, la Ligue et le District.  
Le candidat doit être à jour de ses cotisations et domicilié sur le territoire du District ou d'un 
district limitrophe.  
 
Ne peut être candidate :  
- la personne qui n’est pas licenciée depuis au moins 6 (six) mois ; toutefois, les personnes 
déjà licenciées la saison précédente sollicitant une licence pour la saison en cours sont 
considérées comme étant licenciées sans interruption durant la période allant du 30 juin de la 
saison précédente à la date d’enregistrement de leur nouvelle licence.  

 
3- Ne pas avoir fait l'objet d'une décision lui interdisant de candidater 
Le candidat ne doit pas avoir été condamné à une peine qui fait obstacle à son inscription 
sur les listes électorales. 
 
Ne peut être candidate :  
- la personne de nationalité française condamnée à une peine qui fait obstacle à son inscription 
sur les listes électorales ;  
- la personne de nationalité étrangère condamnée à une peine qui, lorsqu'elle est prononcée 
contre un citoyen français, fait obstacle à son inscription sur les listes électorales ;  
- la personne à l'encontre de laquelle a été prononcée une sanction d'inéligibilité à temps, 
notamment pour manquement grave à l'esprit sportif ;  
- la personne licenciée suspendue de toutes fonctions officielles.  

Conditions particulières d’éligibilité 
 

1- L'arbitre 
 
L’arbitre doit être un arbitre en activité depuis au moins trois (3) ans ou être arbitre honoraire, 
membre d'une association groupant les arbitres de football disposant de sections régionales 
ou départementales dans le tiers au moins des Ligues métropolitaines de la FFF. Il doit être 
choisi après concertation avec l’association représentative.  
 
En l'absence de section régionale ou départementale d'une telle association, il doit être 
membre de la commission d'arbitrage du District depuis trois (3) ans au moins.  
 
 
 
 
 



2- L'éducateur 
 
L’éducateur doit être membre d'une association groupant les éducateurs de football disposant 
de sections régionales ou départementales dans le tiers au moins des Ligues métropolitaines 
de la Fédération. Il doit être choisi après concertation avec l’association représentative.  
En l'absence de section régionale ou départementale d'une telle association, il doit être 
membre d'une commission technique du District depuis trois (3) ans au moins.  
Il doit être titulaire du B.M.F., du B.E.F., du D.E.S, du B.E.F.F ou du B.E.P.F..  
 
 
3- Les autres représentants 
 
Les conditions particulières d’éligibilité définies par les statuts-types ne visent que les 
candidats se présentant en qualité d’arbitre ou d’éducateur. 
Néanmoins, même si cela n’est pas imposé par un texte, il semble nécessaire que le candidat 
se présentant en qualité de médecin fournisse à l’appui de sa candidature tout document 
officiel attestant qu’il exerce ou a exercé cette profession (il ne doit pas forcément s'agir d'un 
médecin du sport). 
De plus, si les statuts de la Ligue / du District prévoient d’autres représentants que ceux 
imposés par les statuts-types et soumettent ceux-ci à des conditions particulières d’éligibilité, 
il faut bien entendu s’assurer du respect desdites conditions au moment de l’examen des 
candidatures (exemple : représentant d’un club professionnel, appartenant à la Ligue ou au 
District concerné(e) par l’élection). 



 
 

ELECTION DU COMITE DE DIRECTION  
DU DISTRICT de SEINE et MARNE 

 
ASSEMBLEE GENERALE DU 18 juin 2024 

 
 

DECLARATION DE CANDIDATURE DE LISTE 
 
 

A remplir par la tête de liste et à envoyer au District par courrier recommandé avec accusé de réception avant le 18 mai 2024 à 
minuit, dernier délai, cachet de la poste faisant foi, à l’adresse indiquée dans l’appel à candidature.  
Les mentions suivantes doivent être indiquées sur l’enveloppe : « Election du Comité de Direction ».. 

 
Je soussigné(e), Madame / Monsieur (rayer la mention inutile) 

 
NOM :   
  
Prénoms :  
 
Date de naissance :    Lieu de naissance :  
 
Adresse du domicile :  
 
Adresse électronique :   
 
Le cas échéant, nom de la liste :  
 
 Déclare, en tant que tête de liste, la candidature de la liste ci-jointe à l’élection du Comité de 
Direction du District de SEINE et MARNE, 
 
 Conformément à l’article 4 des Statuts de la F.F.F., déclare sur l’honneur n'avoir fait l'objet 
 . d’aucune condamnation faisant obstacle à mon inscription sur les listes électorales, 
 . d'aucune sanction d'inéligibilité à temps,  
qui serait de nature à m’interdire d’être candidat(e) aux élections des instances fédérales 
 
Fait à        le  
 
Signature de la tête de liste :  
 
 
 
 
Rappel : les candidats inscrits sur la liste doivent remplir, à la date de déclaration de candidature, les 
conditions d’éligibilité définies à l’article 13 des Statuts du District. 
 
Par ailleurs, doivent être joints à la présente : 
→ La liste des membres dûment remplie et signée par chacun d’entre eux, 
→ Une déclaration de non-condamnation remplie par chacun des membres de la liste (nb - 

sauf le candidat tête de liste qui fait cette déclaration ci-dessus), 
→ Une copie de la pièce d’identité de chacun des membres de la liste, 
→ Tout justificatif afférent à une condition particulière d’éligibilité. 

 



 
DECLARATION INDIVIDUELLE DE NON-CONDAMNATION DU CANDIDAT 

 

 
 

 
 
 
Je soussigné(e), 
 
Nom :  
 
Prénom :   
 
Date de naissance :    Lieu de naissance :  
 
Adresse :  
 
 
 
 Déclare me porter candidat(e) à l’élection du Comité de Direction du District de Seine et 
Marne, sur la liste  
ayant comme tête de liste M. / Mme  
 
 Conformément à l’article 4 des Statuts de la F.F.F., déclare sur l’honneur n'avoir fait l'objet 
 . d’aucune condamnation faisant obstacle à mon inscription sur les listes électorales, 
 . d'aucune sanction d'inéligibilité à temps,  
qui serait de nature à m’interdire d’être candidat(e) aux élections des instances fédérales. 
 
 
Fait à  
 
Le  
 
 
 
 
 
 
     
   
    (signature) 
 
 
 
 
 
 
 

→ Une copie d'une pièce d’identité du candidat, 

→ Le cas échéant, tout justificatif afférent à une condition particulière d’éligibilité. 



 

 

 
LISTE DES MEMBRES 

 
 

 
 

 
NOM 

 
PRENOM 

 
N° LICENCE 

 (si membre individuel, 

fournir un justificatif) 

 
SIGNATURE 

Président 
N°1 

 
 

   

Président Délégué 
N°2 

    

Vice-Président  
N°3 

    

Vice-Président  
N°4 

    

Secrétaire Général  
N°5 

    

Trésorier 
N°6 

    

Secrétaire Général 
Adjoint 
N°7 

    

Trésorier Adjoint 
N°8 

    

Arbitre 
N°9 

    

Educateur 
N°10 

    

Femme 
N°11 

    

Médecin 
N°12 

    

Membre 
N°13… 

    

Membre 
N°14 

    

Membre 
N°15 

    

Membre 
N°16 

    

Membre 
N°17 

    

Membre 
N°18 

    

 



 

 

 

 

  

  

Le samedi 06 avril 2024 
De 8H30 à 12H30 

50 avenue du 27 août 1944 
77450 MONTRY 

 

Madame, Monsieur, 

La Commission Départementale d’Arbitrage organise une formation « Arbitre de 

Club » à destination des bénévoles des clubs qui effectuent cette mission lors des 

rencontres de leurs équipes. 

Cette formation sera encadrée par M. Naoufel DJILALI, arbitre régional 2. 

L’Arbitre de Club 

Cette formation s’adresse à toute personne (dirigeant / joueur / parent) majeure, 

licenciée dans un club et souhaitant se former à l’arbitrage. 

A l’issue de cette matinée, les participants auront la capacité d’arbitrer sur les 

compétitions de leur club pour lesquelles des arbitres ne seraient pas désignés ou 

dans le cas où un arbitre officiel ne se présenterait pas. 

Veuillez noter qu’une tenue sportive est fortement recommandée et que seulement 

2 personnes d’un même club peuvent prendre part à ce module.  

Nous vous demandons de bien vouloir nous retourner le coupon-réponse 

ci-dessous au plus tard le mardi 02 avril 2024. 

 

 Coupon réponse 
 

Club :  ………………………………………………………………………………… 

Madame, Monsieur ……………………………………………………………………………… 

N° de licence   ………………………………………………………………………………………… 

Fonction au sein du club  ………………………………………………………………………… 
 

Madame, Monsieur ……………………………………………………………………………… 

N° de licence   ………………………………………………………………………………………… 

Fonction au sein du club  ………………………………………………………………………… 
 

Cachet du club  

 
 

   





premières rencontres de la journée

U13F



Premières rencontres de la journée
U13g



                                                                                                                                                                                                                                            

 

     

                                                                      

 

 

         

              

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EQUIPES QUALIFIEES U9 

 

samedi 13 avril 2024                
à LAGNY 

 

LE MEE 

MARLES 

COURTRY FOOT 

VAL YERRES 

GRETZ 

PORTUGAIS PONTAULT 

EMERAINVILLE 

BRIARD 

BRIE FC 

ST PATHUS 

TRILPORT 

MEAUX CS 

LAGNY 

COURTRY ACADEMIE 

NOISIEL FUTSAL 

BREUILLOISE 

 

EQUIPES QUALIFIEES U11 

 

dimanche 07 avril 2024      
à NOISIEL 

 

LAGNY 

GATINAIS VL 

AVON 

LE MEE 

PORTUGAIS PONTAULT 

OL.LOING 

EBNSP 

VAL YERRES 

BREUILLOISE 

VAIRES 
CHELLES 

NOISIEL FUTSAL 

NOISIEL FOOTBALL 

CHANGIS 

ST MARD 

ST PATHUS 

 

EQUIPES QUALIFIEES U13 

 

dimanche 21 avril 2024                
à PONTAULT 

 

CS MEAUX 

PAYS CRECOIS 

ST PATHUS 

JOUARRE 

CHANGIS 

EBNSP 

GATINAIS 

MAROLLES 

COULOMMIERS 

OL.LOING 

CHELLES 

FERRIERES 

VAIRES 

VAL YERRES 

BRIE FC 

GRETZ TOURNAN SC 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 

 

  

 

 

INFORMATIONS 

PROCÈS VERBAL du mercredi 27 mars 2024 
 

Le Procès-Verbal des dossiers ci-dessous est consultable sur FOOTCLUBS 

La Commission rappelle à toutes les personnes sanctionnées par décision de l’arbitre et à toutes 
personnes physiques ou morales faisant l’objet d’un rapport d’un officiel qu’ils peuvent faire valoir leur 
défense en lui adressant, dans les 24 heures ouvrables suivant la rencontre, un rapport écrit et détaillé 
des incidents ou motifs ayant provoqué la sanction ou le rapport.  
Il est également rappelé aux officiels qu’ils doivent adresser un rapport circonstancié sur les incidents 
survenus lors d’une rencontre. 
 

AUDITIONS 
 
Match 27142228 
Combs 32 – Pontault UMS 31 
VETERANS D2B du 03/03/2024 
 
Match 27101308 
Ent. Dammarie Savigny 35 – Coubert 35 
45 ANS poule D du 03/03/2024 

 

REPRISE INSTRUCTION DU 20.03.2024 
  
Match 27168931 
Coulommiers – Meaux 
U16 D3B du 11/02/2024 
 

REPRISE DE DOSSIERS 
  

Match 26822958  
Lieusaint - Ent. Presles Val Y.  
SENIORS D3D du 03/03/2024 
 
Match 26823264 
Servon 2 - Varennes 1 
SENIORS D3E du 03/03/2024 
 
Tournoi homologué par le District 
Melun – Massy 
U12 du 25/02/2024 
 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

Match 26824469 
Combs 2 – Gatinais 1 
SENIORS D3F du 10/03/2024 
 
Match 27136526 
Avon 2 – Bois le Roi 1 
SENIORS D3F du 10/03/2024 
 
Match 27191088 
Esp. Slt 1 – Chantereine 1 
SENIORS FUTSAL D2 du 03/02/2024 
 
Match 26823499 
Bagneaux Nemours – Olympique du Loing 
Seniors D2 du 17/03/2024 

 
Match 26809476 
Ozoir Fc 77 21 – Pontault COM. UMS 21 
U16 D1 du 17/03/2024 
 
Match 26558599 
Chelles 2 – Meaux Academy 2 
Seniors D1 du 17/03/2024 

 
Match 26558978 
FC Cosmo – Nanteuil les Meaux 
Seniors D2 du 17/03/2024 
 
Match 27169208 
Nanteuil les Meaux – Pontault Comb. Port. 
U16 D3 du 17/03/2024 
 
Match 27136530 
C.P.S.P 1 – Bois Le Roi FC 
Seniors D3 du 17/03/2024 
 
Match 26827625 
Pontault Comb – Pays Creçois 21 
U18 D2B du 17/03/2024 
 
Match 27168947 
Pays Creçois 21 – Vaires 23 
U16 D3 du 17/03/2024 
 

CHAMPIONNAT 
 

Match 26558984 
Le Pin 1 – Meaux 3 
SENIORS D2A du 24/03/2024 
 
Match 26561878 
Ozoir 2 – Trilport 1 
SENIORS D2B du 24/03/2024 
 
Match 26811045 
Lognes 2 – Nanteuil 2 
SENIORS D3A du 24/03/2024 

 



                                                                                                                                                                                                                                        

Match 26811049 
Brie Nord 1 – Courtry F. 1 
SENIORS D3A du 24/03/2024 
    
Match 26821321 
Bussy 2 – Coulommiers 2 
SENIORS D3C du 24/03/2024 

 
Match 27136533 
Villiers 1 – Avon 2 
SENIORS D3F du 24/03/2024 

 
Match 27136716 
Bois le Roi 2 – Montereau 1 
SENIORS D4C du 24/03/2024 

 
Match 27141410 
Ponthierry 32 – Mormant 32 
VETERANS D4B du 24/03/2024 

 
Match 27101297  
Vaux La Rochette 35 – Coubert 35 
Criterium 45 ans poule D du 04/02/2024 
 
Match 26809294 
Le Mee 21 – Dammarie 21 
U18 D1 du 24/03/2024 
 
Match 26809295 
Ozoir 21 – Briard 21 
U18 D1 du 24/03/2024 
 
Match 26809484 
Savigny 21 – Ozoir 21 
U16 D1 du 24/03/2024 
 
Match 27169216 
Afpo 21 – Ent. Plaine/Claye 24 
U16 D3C du 24/03/2024 

 

DOSSIERS TRANSMIS PAR LA COMMISSION                              
STATUTS & REGLEMENTS 

 
Match 27143606 
CHANGIS 21 – JOUARRE 21 
U14 D4B du 10/02/2024 
 
Match 27143643 
FERTE 21 – CHAMPS FFC 1 
U14 D4B du 17/02/2024 
 

CONVOCATIONS 
 

Match 26810242 
Mitry Goelly Compans 21 – Claye Souilly 22 
U14 D2A du 27/01/2024 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

Match 27143643 
Ferté /S Jouarre 21 – Champs FC 21 
U14 D4B du 17/02/2024 
 

DOSSIERS MIS EN INSTRUCTION 
 

Match 26558595 
Savigny 1 – Fontainebleau 1 
SENIORS D1 du 03/03/2024 
 
Match 26823493 
Lésigny 1 – Mormant 1 
SENIORS D2C du 03/03/2024 
 
Match 26809474 
Villeparisis 21 – Le Mée 21 
U16 D1 du 03/03/2024 
 
Match 27190816 
CHESSY ACADEMY 1 – VILLEPARISIS 1  
SENIORS FUTSAL D1 du 27/01/2024 
 



 

 

 

 
 
 

 

Commission Départementale 
d’Arbitrage 

                PROCÈS VERBAL du vendredi 15 mars 2024 

 
Site de Montry 
 
Président de séance : Fabien EL MKELLEB 

Secrétaire de séance : Fabrice ZANNIER 
 
Présents: Thierry BLANC – Olivier FREMIOT –Emmanuel TULOUP – Larbi BENCHEIKH 
(Représentant C.R.A) - Ludovic VANTYGHEM (Comité Directeur) - Bernard MARMION 
(Représentant des arbitres au C.D) – Naoufel DJILALI – Dominique CHATELLIER – Laurent LITTRE 
– Jean-Pierre LEQUA –Jean-Marie ROBY – Frédéric RABELLE –Bastien DARREHORT – Claude 
ADAM  
 
Absents excusés : Florent MARMION – Kelyane ZOLA – Zaydan MOHAMED KASSIME –  
Faruk EKICIK – Jean-Marie RENAUD (Comité Directeur) – Jimmy MELUT – Pierre BOISSEAU – 
Lucie LEMPEREUR – Thomas VENANT CABASSET – Mohamed MORIBA DIAKITE  
 
Absents non excusés : Pape Sanoussy DIAO – Mickaël HADJADJ – Serge BABET (Commission 
Technique)  
 

 
Ouverture de la séance : 19h00 
 
 
ORDRE DU JOUR de la réunion : 

 
 Point sur la vie du district. 
 Intervention de Président de la CDA. 
 Courriers divers. 
 Activité CDA pour Mars et Avril 2024 
 La vie des sections. 
 Tour de table. 
 
 
Approbation du P.V de la réunion C.D.A du 16/02/24 et approbation du P.V de la réunion 
Section Administrative du 15/02/24  
 

         Les PV, transmis au préalable à tous les membres, sont  approuvés à l’unanimité 
 
 
Réception des Arbitres:  
 
KOMBO Colombe. Arbitre Futsal.  
Convocation officielle pour non-respect des directives de la C.D.A.  
Arbitre absente excusée. Convoquée à la prochaine réunion C.D.A. 
 
 
Points sur la vie du District : 

  
Ludovic VANTYGHEM : Vente des locaux de Melun. Procédure en cours. 



 

 

 
          

Intervention du Président de la CDA: 
 
 Merci aux membres de leur investissement. 
Je félicite Thomas pour son parcours en coupe de France des arbitres qui se termine 
malheureusement en 8e de finale.  
Je compte sur vous pour les mois à venir, nous avons pas mal de rassemblement de   programmé. 
 Participation au stage tuteur service civique.       
                                       

           Courriers et/ou messages des Arbitres ou des Instances 
 
  La CDA prend note des courriers et/ou messages ci-après : 

 
ARBITRES: 
 
Stéfan DE ALMEIDA : Mail en date du 27/02/24. Informe la C.D.A de l’arrêt de l’arbitrage. Pris 
note. La C.D.A remercie Mr DE ALMEIDA Stéfan pour les services rendus à l’arbitrage seine 
et marnais.  
Mehdi HADJAB : Mail en date du 27/02/24. Problèmes sur Portail Officiel. Pris note et réponse 
apportée par S/CDA. 
Sylvain DELANGLE : Mail en date du 02/03/24. Nouvelles coordonnées . Pris note. 
Zouhir EL QUANDILI : Mail en date du 09/03/24. Souhaite revenir arbitre officiel après deux 
saisons d’arrêt. Pris note. Réponse apportée par S/CDA. 

          

 
 
 
DISTRICT 77 : 
 
Secrétariat District 77 : Mail en date du 14/02/24. Copie mail du club de CHAMPS FFC 
concernant la formation arbitres. Pris note. 
Secrétariat District 77 : Mail en date du 23/02/24. Copie P.V CDPME du 22/02/24. Pris note et 
transmis section désignation. 
Philippe COLLOT : Mail en date du 28/02/24. Copie courrier du Président de la Ligue du Football 
Amateur à transmettre à tous les arbitres. Pris note et transmis à tous les arbitres. 
Secrétariat District 77 : Mail en date du 29/02/24. Copie P.V  CDPME du 29/02/24. Pris note et 
transmis section désignation. 
ELIASY Jean-Marc (C.T.D) : Mail en date du 29/02/24. Demande d’arbitres pour les finales Foot 
Animation. Pris note. 
Secrétariat District 77 : Mail en date du 01/03/24. Problèmes informatiques sur Portail Officiel. 
Pris note et transmis à tous les arbitres. 
Secrétariat District 77 : Mail en date du 15/03/24. Copie P.V  CDPME du 11/03/24. Pris note et 
transmis section désignation. 

 
C.D.A 77 : 
 
Fabien EL MKELLEB : Mail en date du 20/02/24. Contenu du concours LIGUE le 08/06/24 pour les 
arbitres du District. Pris note. 



 

 

Naoufel DJILALI : Mail en date du 21/02/24. Programme concernant le F.A.R en commun avec le 
District 94. Pris note. 
Fabien EL MKELLEB : Mail en date du 26/02/24. Projet C.D.A concernant le stage des « Arbitres 
Assistants bénévoles » du 23/03/24. Pris note. 
Naoufel DJILALI : Mail en date du 27/02/24. Programme du stage « Foot Diversifié » du 02/03/24 à 
Melun. Pris note. 
Fabien EL MKELLEB : Mail en date du 08/03/24. Copie mail indiquant annulation stage de remise 
à niveau pour formateur. 

 
L.P.I.F.F : 
 
Service Arbitrage- F.I.A : Mail en date du 26/02/24. Compte rendu réunion de coordination de 
l’arbitrage du 18/01/24. Pris note.  
Daniel CHABOT (C.T.R.A) : Mail en date du 01/03/24. Fichiers concernant l’examen pour candidat 
Ligue. Pris note. 
Daniel CHABOT (C.T.R.A) : Mail en date du 01/03/24. Recyclage pour les formateurs niveau 1 le 
09/03/24. Pris note. 
Daniel CHABOT (C.T.R.A) : Mail en date du 14/03/24. Fichiers concernant l’examen de candidat 
Futsal. Pris note et transmis section Futsal. 

 
AUTRES COURRIERS : 
 
Club ROISSY EN BRIE : Mail en date du 25/02/24. Demande à la C.D.A de ne plus désigner 
certains arbitres sur leur club. Pris note. Réponse apportée par Direction District 77. 
Sylvain BOISSEAU : Mail en date du 29/02/24. Mail suite à sanction d’un arbitre. Pris note. 
 

 
       Activités CDA Mars et Avril 2024 : 

 
        Stage Foot Diversifié le 02/03/24 à Melun. Annulé et reprogrammé à une date ultérieure. 
        Séance F.A.R à Montry et Melun le 08/03/24 
        Séance F.A.R à Montry et Melun le 22/03/24  
        Formation Assistants Bénévoles le 23/03/24 
        Stage Arbitres Féminines le 23/03/24 à Melun 

Séance F.A.R à Montry et Melun le 05/04/24 
Finale Festival U13 G/F à Villeparisis le 06/04/2024 
Formation Arbitre de club 06/04/2024 à Montry  
Finale Futsal U11 à Noisiel le 07/04/2024  
Réunion C.D.A à Melun le 11/04/24 
Finale Futsal U11 lieu à définir le 13/04/2024  

        Séance F.A.R Commun (Terrain) le 26/04/24 à Montry 
F.I.A N°8 à Montry le 27/04/24.  

         Finale U11 G/F lieu à définir le 27/04/2024  
 

La vie des Sections 
 
1) Section « formation – perfectionnement - évaluation » : 
 
     Responsable : Fabien EL MKELLEB 
     Formation Assistants de club le 23/03/24 

              Formation Arbitre de club 06/04/2024 à Montry 
 



 

 

          
 
          Formation Futsal : 
 

 Animateurs : Frédéric RABELLE – Claude ADAM - 
13 Arbitres dont 5 spécifiques (2 féminines) 1 arbitre en année sabbatique + 1 arbitre qui n’a  pas 
passé les tests. 

                     
 

2) Formation des Jeunes Arbitres - Filière Arbitrage Régional: 
     Animateurs: Mohamed MORIBA DIAKITE – Mickaël HADJADJ 

 
            Examen le 08/06/24 à Morfondé.  
            Tous les arbitres ont la moyenne au test théorique blanc 
            Test physique à blanc: 2 échecs seulement. 
            F.A.R en commun avec le 94 sur les installations du District 94. 
 



 

 

                   
 
 

3) Section « désignation des Arbitres »  
 
     Responsable : Dominique CHATELLIER  
 

AD 1 23 
AD 2 32 
AD 3 31 

AD4 26 
AAS 11 
A F.D 21 
JAD 38 

A FEM 13 

A Futsal 13 
        
             Total :207 arbitres 

 
     A ce jour, 800 indisponibilités que les dimanches 
      A compter de ce jour, plus de désignation en D4. Les demandes sont faites le mercredi  
      après-midi 
 
4) Section Commission de Discipline : 
     Représentant : Dominique CHATELLIER 
 
     Beaucoup de demandes de rapports aux arbitres après le mardi midi. Les arbitres doivent  
     Impérativement faire leurs rapports sur le portail officiel. 
   
5) Section Commission d’Appel : 
     Représentant : Olivier FREMIOT 
 
  Dernière réunion. 3 arbitres convoqués étaient présents. 
   
6) Section C.D.P.M.E 
     Représentant : Jean-Marie ROBY 
    Visioconférence le11/03/24. Différents matchs étudiés. 
    Sur certains dossiers, du fait de l’absence de certaines personnes, les matchs sont  
    reportés à une date ultérieure. 



 

 

     
          

7) Section « désignation des évaluateurs et suivi des évaluations pratiques » 
              Responsable : Emmanuel TULOUP 
 
           Les évaluations à ce jour sont : 
           D1/ 29        D2/ 35       D3/ 19     D4/ 9       JAD/ 12        ASS/ 5         FEM/ 6     
            
           Candidats / 64  
 
            179 évaluations faites. 
 
            

8) Section Promotion- Fidélisation-Parrainage et F.I.A 
              Responsable : Fabien EL MKELLEB 
               
              Actuellement nous avons 16 parrainages en cours : 

1. Lia B. / Rachid K. (arbitre D1) 
2. Klara G. / Fabien E. (CDA) 
3. Lucie H. / Pape S. (arbitre R3) 
4. Aure D. / Fabien C. (arbitre D1) 
5. Nicolas T. / Bruno B. (arbitre AA1) 
6. Simon D. / Franck D. (arbitre D2) 
7. Léo C./ David D. (arbitre D1) 
8. Yanis B. / Fabrice Z. (CDA) 
9. Corentin B. / Rachid K. (arbitre D1) 
10. Ilyes S. / Fabien A. (arbitre AA1) 
11. Presley A. / Fabien E. (CDA) 
12. Alexandre.B / Jean-Marie R. (CDA)  
13. Kaan C. / Christopher G. (arbitre AA1) 
14. Mathys L. / David D. (arbitre R3) 
15. Rafael B. /  
16. Ayoub M. /  

            Intervention des participants: 
            ADAM Claude : Nous informe de son absence pour raisons médicales jusqu’à début mai. 
            BENCHEIKH Larbi (Représentant C.R.A): Informe la C.D.A du probatoire n°4 pour les 
            futurs candidats pour  évoluer en Fédéral le 16/03/24 à Morfondé. 
            Compliqué que les arbitres R3 puissent officier 5 matchs en tant que central cette saison. 
             73% des observations ont été faites à ce jour en Ligue. 
 

     
 

 Arbitres à inviter : KOMBO Colombe  
 
 
     Prochaine réunion : 11/04/2024 à Melun 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 
  

Commission Départementale 
d’Organisation des Compétitions 

  

PROCÈS VERBAL du mardi 26 mars 2024 

Président de séance : Mme Monique MACHO 

Secrétaire de séance : M. Jean-Claude OFFREDI 

Présents : Ms. Jean-Marie GENTILS, Jean-Yves VISSUZAINE, Jean-Marie RENAUD 

Excusés : M. André ANTONINI  

La Commission prend connaissance des dossiers qui lui sont soumis ainsi que des rapports y figurant. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), est 
susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans les conditions 
de forme et de délais prévus dans les Règlements du District Titre IV, article 31.1. 
L'exécution provisoire des sanctions fermes prises ci-dessous par la commission sont immédiatement applicables. 
 
* Contrôle des feuilles de matchs  
* Enregistrement et mise à jour des saisies internet. 
* Enregistrement et mise à jour des forfaits. 
* Rappel des feuilles de match non encore parvenues ce jour au District. 
 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 
 
 
La Commission réclame pour la 1ère fois les feuilles de match suivantes : 
 
 
CRITERIUM FEMININ U18 du 23/03/2024 
- Match 27618483 -  BRIE FC 1 – COURTRY 1 (Poule A) 
 
CRITERIUM FEMININ U15 à 8 du 24/03/2024 
- Match 27852225 -  VARENNES FC 1 – CHAMPENOIS MV 1 (Poule D) 
 
CRITERIUM FEMININ U15 à 11 du 24/03/2024 
- Match 27851604 – VAIRES US 1 – EFSSM 2 

 
CRITERIUM U15 à 8 du 23/03/2024 
- Match 27588072-  US PETIT MORIN 1 – BUCCEENNE 1 (Poule A) 

 
 
FEUILLES FOOT ANIMATION MANQUANTES 
 
CRITERIUM U13 à 11 
Utilisation de la feuille de match informatisée (FMI). En cas d’impossibilité d’accès à la F.M.I. le jour du match, il 
est établi une feuille de match papier et les deux clubs ainsi que l’arbitre adressent, dans les 24 heures ouvrables 
suivant la rencontre, un rapport à la Commission compétente en exposant le motif de l’impossibilité d’utiliser la 
F.M.I 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

CRITERIUM U13 à 11 du 23/03/2024 
- Match 27297091 -  CHELLES 31 – VAUX LA ROCHETTE  31 (Poule B) 
- Match 27334469 -  SAVIGNY LE TEMPLE 31 – TRILPORT 31 (Poule B) 
 
La Commission réclame pour la 1ère fois les feuilles de match suivantes : 
 
La FMI est mise en place en Critérium Excellence (U9 à U13) à compter de la rentrée 2023-2024. 
En cas d’impossibilité d’utiliser la FMI, une feuille de match Foot Animation devra être utilisée. 
Celle-ci doit être envoyée au District, uniquement par mail, au plus tard le mercredi suivant à 
l’adresse suivante : secretariat@seineetmarne.fff.fr 
RAPPEL : reportez sur FM vainqueur défi technique 
 
CRITERIUM U9 ESPOIRS du 16/03/2024 
- Match 27510641 -  CS COURTRY ACADEIE 31 – EMERAINVILLE 31 (Poule A) 
- Match 27510701 -  BRIE NORD 31 -  PONTAULT COMB. PORT 31 (Poule B) 

 
CRITERIUM U9 EXCELLENCE du 16/03/2024 
- Match 27578318 -  US TORCY 31 – BUSSY ST GEORGES 31 (Poule D) 
- Match 27590763 -  US TORCY 33 – BUSSY ST GEORGES 33 (Poule K) 
 
CRITERIUM U10 EXCELLENCE du 16/03/2024 
- Match 27578830 -  SENART MOISSY 21 – SAVIGNY LE TEMPLE 21 (Poule B) 
 
CRITERIUM U10 ESPOIRS du 16/03/2024 
- Match 27528168 -  MITRY COMPANS GOELLY 33 – CHELLES 33 (Poule B) 
- Match 27528215 -  ANNET S/MARNE 31 – OTHIS CO  31 (Poule C) 
- Match 27528320 -  VILLEPARISIS 33 – COLLEGIEN 32 (Poule E) 
- Match 27528361 -  CS COURTRY ACADEMIE 32 – MEAUX ACADEMY 34 (Poule F) 
- Match 27528432 -  PONTAULT COMB. PORT 32 – BUSSY ST GEORGES 32 (Poule H) 
- Match 27528517 – EMERAINVILLE 32 – FC COSMO 32 (Poule J) 
- Match 27528600 -  NANDY 32 – PONTAULT COM. UMS 32 (Poule L) 
 
CRITERIUM U11 ESPOIRS du 16/03/2024 
- Match 27530104 -  CS COURTRY ACADEMIE 1 – ST THIBAULT 2 (Poule A) 
- Match 27530164 -  ST MARD 2 – MEAUX ACADEMY 3 (Poule C) 
- Match 27530192 -  VILLEPARISIS 4 – COULOMMIERS BRIE F. 3 (Poule D) 
- Match 27530254 -  CLAYE SOUILLY 3 – BRIE FC 2 (Poule F) 
- Match 27530312 -  FERRIERES BRIE 1 – OTHIS CO 1 (Poule H) 
- Match 27530313 – PONTAULT COMB. POT. 1 – CHELLES 2 (Poule H) 
- Match 27530342 -  FERRIERES EN BRIE 2 – COURTRY F. 1 (Poule I) 
- Match 27530373 -  US TORCY 2 – COLLEGIEN AS 1 (Poule J) 
- Match 27530404 -  EMERAINVILLE FC 1 – MAGNY LE HONGRE 2 (Poule K) 
- Match 27530464 -  NANTEUIL LES MEAUX 2 – MOUROUX 2 (Poule M) 
- Match 27530493 -  BRIE NORD 1 – VILLENOY AC 1 (Poule N) 
- Match 27530582 -  LIEUSAINT 2 – FC GUIGNES 2 (Poule Q) 
- Match 27530614 -  NANDY 2 – PONTAULT COM. UMS 2 (Poule R) 
- Match 27530676 -  FONTENAY TRESIGNY 1 – SERVON FC 1 (Poule T) 
- Match 27540071 -  MARLES AC 3 – BOISSISE PRINGY 4 (Poule V) 
- Match 27530874 -  BOCAGE AMICALE 1 – LOING FCI 1 (Poule AA) 
- Match 27530904 -  BOCAGE AMICALE 2 – LOING FCI 2 (Poule AB) 

 
CRITERIUM U11 EXCELLENCE du 16/03/2024 
- Match 27579040 – SAVIGNY LE TEMPLE 1 – BRIE EST 1 (Poule B) 
- Match 27579128 -  NANDY FC 1 – PAYS FONTANEBLEAU 1 (Poule E) 

 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

CRITERIUM U12 ESPOIRS du 16/03/2024 
- Match 27530104 -  CS COURTRY ACADEMIE 1 – ST THIBAULT 2 (Poule A) 
- Match 27531174 -  MAGNY LE HONGRE 31 – COURTRY F. 31 (Poule D) 
- Match 27531175 -  CHELLES 32 – PONTAULT COMB. PORT. 31 (Poule D) 
- Match 27531204 -  MAGNY LE HONGRE 32 – ST THIBAULT FC 32 (Poule E) 
- Match 27531205 -  CHELLES AS 33 – PONTAULT COM. PORT. 32 (Poule E) 
- Match 27618707 -  CS COURTRY ACADEMIE 31 – CLAYE SOUILLY 23 (Poule F) 
- Match 27531309 -  ENT. SERVON/CHEVRY 31 – COMBS LA VILLE 31 (Poule H) 
- Match 27531311 -  BOISSISE PRINGY 31 – LIEUSAINT 31 (Poule H) 
- Match 27531339 -  ENT. SERVON/CHEVRY 32 – COMBS LA VILLE 32 (Poule I) 
- Match 27618233 -  SAVIGNY LE TEMPLE 33 – ROISSY EN BRIE 33 (Poule K) 
- Match 27531543 -  SAVIGNY LE TEMPLE 34 – LE MEE SPORTS 34 (Poule O) 
- Match 27531545 -  BOISSISE PRINGY 32 – MELUN 34 (Poule O) 

 
CRITERIUM U12 EXCELLENCE du 16/03/2024 
- Match 27579310 – NANDY 21 – PAYS DE FONTAINEBLEAU 22 (Poule D) 
- Match 27579400 -  NANTEUIL LES MEAUX 21 – TRILPORT 21 (Poule G) 

 
CRITERIUM U13 ESPOIRS du 16/03/2024 
- Match 27531773 -  CHAMPS FFC 1 – FERRIERES EN BRIE 2 (Poule C) 
- Match 27531803 -  BRIE NORD 1 – NANTEUIL LES MEAUX 1 (Poule D) 
- Match 27531833 -  BRIE NORD 2 – ST PATHUS OISSERY 1 (Poule E) 
- Match 27531861 -  MAGNY LE HONGRE 1 – COURTRY 1 (Poule F) 
- Match 27531862 -  EMERAINVILLE FC 1 – BUSSY ST GEORGES 1 (Poule F) 
- Match 27531891 -  MAGNY LE HONGRE 2 – PLAINE DE France 1 (Poule G) 
- Match 27531982 -  VAL DE L’YERRES 1 – PONTHIERRY 2 (Poule J) 
- Match 27532011 -  ENT. SERVON/CHEVRY 2 – BRIARD SC 1 (Poule K) 
- Match 27532012 -  VAL DE L’YERRES 2 – C.P.S.P 1 (Poule K) 
- Match 27532101 -  SAVIGNY LE TEMPLE 3 – LE MEE SPORTS 4 (Poule N) 
- Match 27532103 -  ELSCSLSB 2 – GRETZ TOURNAN 3 (Poule N) 
- Match 27532131 – SAVIGNY LE TEMPLE 4 – LE MEE SPORTS 5 (Poule M) 
- Match 27532163 -  MONTEREAU ASA 2 – VARENNES 1 (Poule P) 
- Match 27617514 – AVONNAISE 2 – LE MEE SPORTS 3 (Poule R) 

 
CRITERIUM U13 EXCELLENCE du 16/03/2024 
- Match 27334114 – CHELLES AS 1 – LOGNES US 1 (Poule A) 

 
CRITERIUM FEMININ U11 16/03/2024 
- Match 27513374 -  SENART MOISSY 1 – VAUX ROCHETTE 1 (Poule D) 

 
CRITERIUM FEMININ U13 16/03/2024 
- Match 27516064 – CHELLES AS 1 – LOGNES US 1 (Poule A) 
- Match 27516234 -  CHELLES AS 2 – QUINCY VOISINS 1 (Poule B) 

 
FESTIFOOT U8/U9 du 16/03/2024 
Secteurs 1 à 4 
- A FERRIERES EN BRIE 
- A VAL D’EUROPE 
- A VILLEPARISIS 
- A COURTRY 
- A BRIE FC 
- A CLAYE SOUILLY 
- A LE PIN 
- A COULOMMIERS 
Secteurs 5 à 8 
- A SERVON 
- A LE CHATELET 
- A NANDY 



                                                                                                                                                                                                                                        

La Commission réclame pour la 2ème fois et dernière fois avant sanction les feuilles de match 
suivantes : 
 
 CRITERIUM FEMININ U18 du 16/03/2024 
- Match 27526599 -  C.P.S.P. 1 – ROISSY EN BRIE (Poule B) 

 
CRITERIUM 55 ANS du 17/03/2024 
- Match 27100462 -  BOISSISE PRINGY 40 – LIEUSAINT 40 (Poule D) 
 
CRITERIUM U13 à 11 du 16/03/2024 
- Match 27296917 -  US TORCY 31 – SENART MOISSY 31 (Poule A) 
 
CRITERIUM U9 FEMININ du 09/03/2024 
- Match 27511324 -  CHELLES 31 – ST MARD 31 (Poule A) 
- Match 27511494 -  COMBS LA VILLE 31 – LOGNES 31 (Poule B) 
 
CRITERIUM U11 FEMININ du 09/03/2024 
- Match 27513271 -  CHELLES 1 – MITRY COMPANS GOELLY 1 (Poule C) 
- Match 27513508 -  VARENNES FC 1 – SENART MOISSY 2 (Poule E) 
 
CRITERIUM U13 FEMININ du 09/03/2024 
- Match 27516054 -  US TORCY 1 – CHELLES 1 (Poule A) 
- Match 27516505 -  ESP. FEMININ FC 1 – FFA 77 1 (Poule D) 
- Match 27553988 -  SENART MOISSY 2 – FFA 77 2 (Poule G) 
 
FESTIFOOT U6/U7du 09/03/2024 
Secteurs 1 à 4 
- A LE PIN 
- A VAL D’EUROPE 
- A CHELLES 
- A COULOMMIERS 
Secteurs 5 à 8 
- A CHAMPAGNE 

 
 
Match perdu à l’équipe recevante après deux demandes : 
 
Considérant la non réception des feuilles de match ci-dessous suite à 2 réclamations,  
La Commission décide d’appliquer l’Amende prévue à l’annexe 2 du Règlement Sportif (51,50€) : 

 
CRITERIUM U9 ESPOIRS du 02/03/2024 
- Match 27510631 -  FERRIERES EN BRIE 31 – EMERAINVILLE 31 (Poule A) 
 
CRITERIUM U9 EXCELLENCE du 02/03/2024 
- Match 27590662 – MORMANT 31 – VAUX LA ROCHETTE 31 (Poule A) 
- Match 27578250 -  SENART MOISSY 31 – BRIARD SC 31 (Poule B) 
- Match 27578309 -  BUSSY ST GEORGES 31 – CS MEAUX 31 (Poule D) 
- Match 27578431 -  MORMANT 32 – VAUX LA ROCHETTE 33 (Poule H) 
- Match 27578460 -  SENART MOISSY 34 – BRIARD SC 32 (Poule I) 
- Match 27590754 -  BUSSY ST GEORGES 33 – CS MEAUX 35 (Poule K) 

 
CRITERIUM U10 ESPOIRS du 02/03/2024 
- Match 27528546 -  LIEUSAINT 31 – COMBS LA VILLE 32 (Poule K) 
- Match 27528591 -  LIEUSAINT 32 -  COMBS LA VILLE 33 (Poule L) 
- Match 27528592 -  NANDY 32 – SERVON FC 32 (Poule L) 

 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

CRITERIUM U10 EXCELLENCE du 02/03/2024 
- Match 27578789 – CHELLES 21 – VAL D’EUROPE 201 (Poule A) 
- Match 27578791 -  VILLEPARISIS 21 – CS MEAUX 21 (Poule A) 
- Match 27578881 -  US TORCY 21 – VAUX LA ROCHETTE 21 (Poule D) 

 
CRITERIUM U11 ESPOIRS du 02/03/2024 
- Match 27530095 -  FRAT. ESBLY 1 – ST THIBAULT 2 (Poule A) 
- Match 27530305 -  PONTAULT COMB. PORT. 1 – ANNET S/MARNE 1 (Poule H) 
- Match 27530365 -  MAGNY LE HONGRE 1 – US TORCY 2 (Poule J) 
- Match 27530395 -  MAGNY LE HONGRE 2 – US TORCY 3 (Poule K) 
- Match 27530574 -  LIEUSAINT 2 – COMBS LA VILLE 2 (Poule Q) 
- Match 27530606 -  NANDY 2 – CESSON VSD 2 (Poule R) 
- Match 27530958 -  VARENNES 1 – JFCG 1 (Poule AD) 

 
CRITERIUM U11 EXCELLENCE du 02/03/2024 
- Match 27579119 -  PAYS DE FONTAINEBLEAU 1 – PONTAULT COM. UMS 1 (Poule E) 
- Match 27579120 -  NANDY FC 1 – MORET VENEUX FC 1 (Poule E) 
 
CRITERIUM U12 ESPOIRS du 02/03/2024 
- Match 27531166 -  MAGNY LE HONGRE 31 – DAMMARTIN CS 32 (Poule D) 
- Match 27531167 -  CHELLES 32 – VILLEPARISIS 32 (Poule D) 
- Match 27531196 -  MAGNY LE HONGRE 32 – DAMMARTIN CS 33 (Poule E) 
- Match 27531197 -  CHELLES 33 – VILLEPARISIS 33 (Poule E) 
- Match 27531330 -  COMBS LA VILLE 32 – ROISSY EN BRIE 32 (Poule I) 
- Match 27531460 -  BOIS LE ROI 1 – LOING FCI 31 (Poule M) 
- Match 27531505 -  VARENNES FC 31 – AMICALE MONTEREAU 32 (Poule N) 
- Match 27531535 -  SAVIGNY LE TEMPLE 34 – BOISSISE PRINGY 32 (Poule O) 

 
CRITERIUM U12 EXCELLENCE du 02/03/2024 
- Match 27579300 -  PAYS DE FONTAINEBLEAU 22 – SAVIGNY LE TEMPLE 22 (Poule D) 
- Match 27579330 -  CESSON VSD 21 – DAMMARIE LES LYS 22 (Poule E) 

 
CRITERIUM U13 ESPOIRS du 02/03/2024 
- Match 27531822 -  ST MARD 2 – AFPO 2 (Poule E) 
- Match 27531854 -  BUSSY ST GEORGES 1 – FERTE SS/JOUARRE 1 (Poule F) 
- Match 27531972 -  COMBS LA VILLE 1 – PONTHIERRY 2 (Poule J) 
- Match 27532123 -  SAVIGNY LE TEMPLE 4 -  FONTENAY TRESIGNY 3 (Poule O) 

 
FESTIFOOT U8/U9 du 02/03/2024 
Secteurs 1 à 4 
- A QUINCY 
- A COLLEGIEN 
- A CLAYE SOUILLY 
- A PONTAULT 
Secteurs 5 à 8 
- A JOUY YVRON 
- A OZOUER 
- A SAVIGNY LE TEMPLE 
- A LE CHATELET 
- A  MORMANT 

 
FESTIFOOT U6/U7du 02/03/2024 
Secteurs 1 à 4 
- A CHANGIS 
- A MAGNY 
- A FERRIERE 
- A BUCEENNE 
Secteurs 5 à 8 



                                                                                                                                                                                                                                        

- A LIEUSAINT 
- A NANDY 

 
FORFAITS 

 
Match 27176735 -  MORMANT 1 – ENT. OTHIS/CSD 1 – SENIORS D1 FEMININES du 23/03/2024 
Lecture du courriel de la feuille de match 
L’équipe de d’OTHIS ne s’est pas présenté 

      * 3ème Forfait non avisé entraînant le forfait général de l’équipe de l’ENT. OTHIS/CSD 
 

Match 27618486 -  ESP. FEMININ FC 1 – BREUILLOISE AS 1 – CRITERIUM FEMININS U18 du 
23/03/2024 
Lecture du courriel du club de BREUILLOISE AS avisant du forfait de son équipe 

      * 2ème Forfait avisé  
 

Match 27334392 – VAL D’EUROPE 31 – LOGNES US 31 – CRITERIUM U15 à 8 Poule A du 
24/03/2024 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de LOGNES US ne s’est pas présentée 

      * 1er Forfait non avisé  
 

Match 27852181 – CHAMPS S/MARNE 2 – COULOMMIERS BRIE 1 – CRITERIUM U15 à 8 Poule C 
du 24/03/2024 
Lecture du courriel du club de COULOMMIERS BRIE F. avisant du forfait de son équipe 

      * 1er Forfait avisé  
 

Match 27511333  -  ST PATHUS 31 – CHELLES AS 31 – CRITERIUM FEMININS U9 Poule A du 
16/03/2024 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de CHELLES AS ne s’est pas présentée 

      * 1er  Forfait non avisé  
 

Match 27513280  -  VAIRES US 1 – CHELLES AS 1 – CRITERIUM FEMININS U11 Poule H du 
16/03/2024 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de CHELLES AS ne s’est pas présentée 

      * 1er  Forfait non avisé  
 
Match 27513270  -  ST MARD 1 – CHELLES AS 1 – CRITERIUM FEMININS U11 Poule C du 
16/03/2024 
Lecture du courriel du club de ST MARD et de la feuille de match 
L’équipe de CHELLES AS ne s’est pas présentée 

      * 2ème Forfait non avisé  
 
Match 27528433  -  BUCCEENNE AS 32 – MAGNY LE HONGRE 33 – CRITERIUM ESPOIRS U10 
Poule H du 16/03/2024 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de MAGNY LE HONGRE ne s’est pas présentée 

      * 1er  Forfait non avisé  
 
Match 27528479 – VAIRES US 32 – FRAT. ESBLY 31 – CRITERIUM ESPOIRS U10 Poule I du 
16/03/2024 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de FRAT. ESBLY ne s’est pas présentée 

      * 1er  Forfait non avisé  
 



                                                                                                                                                                                                                                        

Match 27530905  -  PAYS DE FONTAINEBLEAU 3 – BAGNEAUX NSP 2 – CRITERIUM ESPOIRS 
U11 Poule AB du 16/03/2024 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de BAGNEAUX NSP 2 ne s’est pas présentée 

      * 1er  Forfait non avisé  
 

Match 27530272 -  FC MONTHYON 1 – CFCSO 1 – CRITERIUM ESPOIRS U11 Poule G du 
23/03/2024 
Lecture du courriel du club de FC CROUY SUR OURQ avisant du forfait de son équipe 

      * 1er Forfait avisé  
 

Match 27530270  -  OTHIS CO 2 – AFPO 3 – CRITERIUM ESPOIR U11 Poule G du 23/03/2024 
Lecture du courriel du club de l’ACADEMIE DE FOOTBALL DU PAYS DE L’OURCQ avisant du forfait 
de son équipe 

      * 1er Forfait avisé  
 

Match 27530494 -  MOUSSY NEUF 1 – FC COSMO 77 1 – CRITERIUM ESPOIR U11 Poule N du 
16/03/2024 : 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de COSMO 77 ne s’est pas présentée 

      * 2ème  Forfait non avisé  
 

Match 27618323  -  PAYS DE BIERE 32 – LE MEE SPORTS 35 – CRITERIUM ESPOIRS U12 Poule 
K du 16/03/2024 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de LE MEE SPORTS ne s’est pas présentée 

      * 1er  Forfait non avisé  
 
Match 27618211 -  ROISSY EN BIERE 33 – PAYS DE BIERE 32 – CRITERIUM ESPOIRS U12 Poule 
K du 23/03/2024 
Lecture du courriel du club de PAYS DE BIERE avisant du forfait de son équipe 

      * 2ème Forfait avisé  
 
Match 27618210 -  PONTHIERRY 32 – LE MEE SPORTS 34 – CRITERIUM ESPOIRS U12 Poule K 
du 23/03/2024 
Lecture du courriel du club de LE MEE SPORTS avisant du forfait de son équipe 

      * 3ème Forfait avisé entraînant le forfait général de l’équipe de LE MEE SPORTS 34 
 
Match 27531298 -  LESIGNY 31 – ENT. SERVON.CHEVRY 31 – CRITERIUM U12 EXCELLENCE 
Poule H du 23/03/2024 
Lecture du courriel du club de LESIGNY USC avisant du forfait de son équipe 

      * 2ème Forfait avisé  
 

Match 27191129 -  ESP. SLT 1 – L E M 2 – FUTSAL D2 du 23/03/2024 
Lecture du courriel de la feuille de match 
L’équipe de Les Etoiles de Moussy 

      * 1er Forfait non avisé  
 

REPORTS / MODIFICATIONS D’HORAIRES - TERRAINS 
 

CHAMPIONNATS / COUPES 
 

Week-end du 23 et 24 Mars 2024 
 
 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

Match 275265858 – C.P.S.P. 1 – NANGIS 1 – CRITERIUM FEMININ U18 Poule B du 23/03/2024 
Lecture du courriel du club de C.P.S.P demandant de disputer la rencontre le 11/05/2024 au lieu du 
23/03/2024 
*Accord des 2 clubs et de la commission 

 
Match 27852122 – ESP. FEMININ FC 1 – VAL DE France 1 – CRITERIUM FEMININ U15 Poule A du 
24/03/2024 
Lecture du courriel du club de VAL DE FRANCE demandant de reporter la rencontre à une date 
ultérieure 
*Accord des 2 clubs et de la commission 

 
Match 27579020 – BRIE EST 1 – CLAYE SOUILLY 1 – CRITERIUM U11 EXCELLENCE Poule B du 
23/03/2024 
Lecture du courriel du club de BRIE EST demandant de disputer la rencontre le 30/03/2024 au lieu du 
23/03/2024 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match 27579327 – AVONNAISE 21 – CESSON VSD 21 – CRITERIUM U12 EXCELLENCE Poule E 
du 23/03/2024 
Lecture du courriel du club de CESSON VSD demandant de disputer la rencontre à une date ultérieure 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match 27100105 – VAIRES US 41 – GRETZ TOURNAN 40 – CRITERIUM 55 ANS Poule B du 
16/03/2024 
Cette rencontre aura lieu le 10 Avril 2024 à 20H30 
*Accord des 2 clubs et de la commission 

 
Week-end du 30 et 31 Mars 2024 

 
Match 27618217 –OZOIR 77 33 – PAYS DE BIERE 32 – CRITERIUM ESPOIRS U12 Poule K du 
20/01/2024 
Cette rencontre aura lieu le 30 Mars 2024 à 11H00 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match 27100076 – BRIE DES MORIN 40 – TRILPORT 40 – CRITERIUM 55 ANS Poule B du 
31/03/2024 
Lecture du courriel du club de BRIE DES MORINS demandant de disputer la rencontre le 11/04/2024 à 
20H30 au lieu du 31/03/2024 
*Accord des 2 clubs et de la commission 

 
Match 27099849 – BRIE NORD 40 – PIN VILLEVAUDE AS 41 – CRITERIUM 55 ANS Poule A du 
31/03/2024 
Demande par footclub du club de BRIE NORD pour disputer la rencontre le 21/04/2024 au lieu du 
31/03/2024 
*Accord des 2 clubs et de la commission 

 
Match 27100302 – ENT. FONTENAY/USMV 40 – FERRIERES EN BRIE 40 – CRITERIUM 55 ANS 
Poule D du 31/03/2024 
Lecture du courriel du club de FONTENAY TRESIGNY demandant de reporter la rencontre à une date 
ultérieure 
*Accord des 2 clubs et de la commission 

 
Match 27100441 – VAUX LA ROECHETTE 40 – SAVIGNY LE TEMPLE 40 – CRITERIUM 55 ANS 
Poule D du 31/03/2024 
Demande par footclub du club de VAUX LA ROCHETTE pour disputer la rencontre le 21/04/2024 au lieu 
du 31/03/2024 
*Accord des 2 clubs et de la commission 

 



                                                                                                                                                                                                                                        

Week-end du 6 et 7 Avril 2024 
 
Match 27526090 – FONTENAY TRESIGNY 1 – VILLEPARISIS 1– CRITERIUM FEMININ SENIORS 
Poule A du 16/03/2024 
Cette rencontre aura lieu le 6 avril 2024 à 17H30 
*Accord des 2 clubs et de la commission 

 
Match 27190854 – CHAMPS FC 1 – ALLIANCE 77 A – FUTSAL D1 du 06/04/2024 
Lecture du courriel du club de l’ALLIANCE DE LA BRIE demandant de reporter la rencontre 
Cette rencontre se disputera le jeudi 4 avril 2024 à 21H15 ay Gymnase du Nesles à Champs S/Marne 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 

Week-end du 20 et 21 Avril 2024 
 
Match 27099827 – MOUSSY NEUF 40 – ENT. CSD/OTHIS 40– CRITERIUM 55 ANS Poule A du 
26/11/2023 
Cette rencontre aura lieu le 21 avril 2024  
*Accord des 2 clubs et de la commission 

 
RETRAITS/FORFAITS GENERAUX 

 
    FORFAITS GENERAUX 

 
 
ENT. CSD/OTHIS 1     SENIORS D1 FEMININES 
 

PROCHAINE REUNION : le mardi 2 Avril 2024 à 14H30 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 
  

Commission Départementale 
d’Organisation des Compétitions 

 
PROCÈS VERBAL du jeudi 28 mars 2024 

 

Présidence : Marcel CULEDDU 

Secrétaire de séance : Olivier FREMIOT 

Présents : Bruno GLISE  

Assiste : Olivier FERNANDEZ (administratif)  

Absent excusé : Claude ADAM - André ANTONINI- Francis BERNAVILLE  

 
La Commission prend connaissance des dossiers qui lui sont soumis ainsi que des 
rapports y figurant. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique 
(fraude), est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires 
Courantes, dans les conditions de forme et de délais prévus dans les Règlements du District Titre 
IV, article 31.1. 
 
*Tirages des Coupes 
*Feuille de matchs manquantes 
*Problème FMI 
*Reports/Modifications  
*Match à Huis Clos 
*Suspension de Terrain 
*Forfaits Généraux 
*Obligations des Clubs 
 

COUPES 77 & COMITE 
 
COUPE 77 SENIORS  
Tour 5 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
Tour 6 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024 et date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE COMITE SENIORS  
Tour 5 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
Tour 6 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024 - date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE 77 CDM  
Tour 5 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
*ST THIBAULT FC 6 – PONTHIERRY 5 le 14/04/2024  
Tour 6 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024- date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE COMITE CDM  
Tour 2 – 1/4 de Finale - Nouvelle date le 21/04/2024– Date limite de jeu le 03/05/2024 
*MOUROUX 5 – REAU 5 le 14/04/2024 
*AFPO 5 – ST GERMAIN LAVAL 5 le 14/04/2024 
Tour 3 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024 - date Limite de jeu le 30/05/2024 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

COUPE 77 VETERANS 
Tour 5 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
Tour 6 – 1/2 de Finale -  date de jeu le 19/05/2024 - date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE COMITE VETERANS 
Tour 3 - 1/8e de Finale - date de jeu le 28/01/2024 
*FERRIERES 31 – LONGUEVILLE 32 le 07/04/2024 
Tour 5 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
Match sans date – Date limite de jeu le 03/05/2024 
*SI CROISSY 31 – LONGUEVILLE 21 
Tour 6 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024 -date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE 77 + 45 ANS 
Tour 4 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
Match sans date – Date limite de jeu le 03/05/2024 
*CLAYE S. 36 – PAYS CRECOIS 35  
Proposition du club de CLAYE SOUILLY : 
Le 02/05/2024 à 20h15 
En attente accord du club de PAYS CRECOIS 
Tour 5 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024 - date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE COMITE + 45 ANS 
Tour 3 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
*VILLEPARISIS 35 – COMBS 36 le 14/04/2024  
Match sans date – Date limite de jeu le 03/05/2024 
*ENT. EVERLY/BRAY 35 – PAYS BIERES 35 
*AVONNAISE 35 – VAL D’EUROPE 35 
Tour 4 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024 -date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE 77 U18 : 
Tour 5 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
*GRETZ 21 – SAVIGNY FC 21 le 10/04/2024  
*BRIARD 21 – LE MEE 21 le 14/04/204 
Tour 6 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024 -date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE COMITE U18 : 
Tour 3 - 1/8e de Finale - date de jeu le 25/02/2024 
*ENT.SERVON/CHEVRY 21- MORET-VENEUX 21 le 07/04/2024 
Match sans date – Date limite de jeu le 07/04/2024 
*LIEUSAINT 21 - TRILPORT 22 le 03/04/2024 
(Match de Championnat en retard pour Lieusaint 21 et Val de l’Yerres 21 le 25/02/2024) 
La Commission, 
Considérant l’absence de proposition de date pour la planification de la rencontre. 
Décide de programmer la rencontre le mercredi 03 avril 2024 à 20h00 sur les installations de 
Lieusaint. 
 
Tour 4 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
*OTHIS 22 – OTHIS 21 le 14/04/2024  
Match sans date – Date limite de jeu le 03/05/2024 
*FERTE S/J 21 - ENT.SERVON/CHEVRY 21 ou MORET-VENEUX 21 
*Si OZOIR FC 22 – TRILPORT 22 
Tour 5 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024- date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE 77 U16 : 
Tour 5 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
Tour 6 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024 -date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE COMITE U16 : 
Tour 5 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
Tour 6 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024 -date Limite de jeu le 30/05/2024 



                                                                                                                                                                                                                                        

 
COUPE SEINE ET MARNE U14  
Tour 2 – 1/4 de Finale - date de jeu le 20/04/2024 - date Limite de jeu le 02/05/2024 
Tour 3 – ½ de Finale -  date de jeu le 18/05/2024 -date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE 77 U14: 
Tour 4 – 1/8e de Finale - date de jeu et date Limite de jeu le 20/04/2024 
* BRIARD SC 21 – AVONNAISE 21 le 06/04/2024  
* LONGUEVILLE 21 – ROISSY US 21 le 13/04/2024  
Tour 5 – ¼ de Finale -  date de jeu et date Limite de jeu le 08/05/2024 
Tour 6 – ½ de Finale -  date de jeu le 18/05/2024 -date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE COMITE U14: 
Tour 4 – 1/8e de Finale -  date de jeu et date Limite de jeu le 20/04/2024 
*ENT.FCMH COSMO 21 – LE MEE 22 le 06/04/2024  
*CHAMPS FC 21 – VAUX ROCHETTE 22 le 13/04/2024  
Match sans date – Date limite de jeu le 20/04/2024 
* LAGNY 21 – SAVIGNY FC 22 
Proposition du club de SAVIGNY FC : 
Le 06/04/2024  
Demande refusée par la Commission, l'équipe de LAGNY 21 a déjà une rencontre à cette 
date  
Considérant qu’il n’y a plus de date conjointe disponible jusqu’à la date limite. (le 20/04/2024) 
Considérant que la rencontre doit impérativement être programmée en semaine. 
Merci aux 2 clubs de nous transmettre leurs propositions et accords au plus tard le 03/04/2024 
A défaut la Commission prendra alors toutes les dispositions nécessaires pour le bon déroulement de la 
compétition. 
 
Tour 5 – ¼ de Finale -  date de jeu et date Limite de jeu le 08/05/2024 
Tour 6 – ½ de Finale -  date de jeu le 18/05/2024 - date Limite de jeu le 30/05/2024 

 
FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 

 
La Commission rappelle aux clubs que dans le cas de l’utilisation d’une feuille de 

match papier, les clubs ont obligation de faire parvenir au District l’original du 
document (Art. 13.2 du RSG) 

*Les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre. 
La Commission réclame pour la 1ere fois la feuille de match aux clubs ci-dessous : 
*Rappel : les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre 

 
La Commission réclame pour la 2eme fois la feuille de match aux clubs ci-dessous : 
*Rappel : les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre 
 

N° MATCH DATE CATEGORIE -COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE  EQUIPE VISITEUSE 

27101539 24/03/24 VET+45 GR E BOCAGE AMIC. 35 CPSP 35 
27191346 24/03/24 U18 D3A TRILPORT 22 OTHIS CSD 21 
26810887 23/03/24 U14 D3c CESSON VSD 22 NANGIS 21 
27902548 26/03/24 CPE 77 U18 VILLEPARISIS 21 DAMMARIE FC 21 

Score transmis par l’arbitre officiel : 2 - 0 

N° MATCH DATE CATEGORIE -COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE  EQUIPE VISITEUSE 

26810778 16/03/24 U14 D3B BUSSY 23 LE MEE 22 
Score transmis par le club de Le Mée : 0 - 2 

26832007 17/03/24 VETERANS D3A NANTEUIL 31 JOUARRE 31 
Score transmis par le club de Jouarre : 1 - 2 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Match perdu à l’équipe recevante après deux demandes : 
*Rappel : les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre 
 

 

 

Erratum 
 

 

PROBLEME FMI 
 

 
 

27168523 17/03/24 U16 D3A ENT.OTHIS CSD 22 MCG 22 

N° MATCH DATE CATEGORIE -COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE  EQUIPE VISITEUSE 

27101346 10/03/24 +45 ANS GR.D HERICY VUL 35 USMV FONTENAY 35 
Pas de score transmis  

La Commission décide d’appliquer l’amende prévue à l’annexe 2 du Règlement Sportif (51,50€), de donner match 
perdu par pénalité (-1 point ; 0 but) au club recevant Hericy VS  et d’en attribuer le gain (3 points ; 0 but) du 

match au club visiteur USMV Fontenay 

27101119 03/03/24 +45 ANS Gr.C LOGNES 35 LAGNY 35 
Considérant que  le club de LAGNY MESSAGERS a transmis une demande de report le 28/02/2024, 
Considérant que le club de LOGNES n’a pas transmis son accord au District. 
Considérant que la rencontre est restée programmée au 03/03/2024. 
 
Considérant que la FMI de la rencontre LOGNES 35 -LAGNY MESSAGERS 35 +45 ANS Gr.C du 03/03/2024 n’a 
pas été transmise par le club recevant 
 
Par ces motifs, la Commission demande au club de LOGNES de nous transmettre ces observations pour le 
27/03/2024 
Suite à la reception du courriel du club de LOGNES confirmant le report de la rencontre au 14/04/2024 
La Commission prend note du report de la rencontre au 14/04/2024. 

N° MATCH DATE CATEGORIE -COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE  EQUIPE VISITEUSE 

27101118 03/03/24 +45 ANS Gr.C PONTAULT UMS 35 ST MARD 35 
Pas de score transmis  

La Commission décide d’appliquer l’amende prévue à l’annexe 2 du Règlement Sportif (51,50€), de donner match 
perdu par pénalité (-1 point ; 0 but) au club recevant Pontault UMS et d’en attribuer le gain (3 points ; 0 but) du 

match au club visiteur St Mard 
La Commission, 

Considérant les éléments transmis par le club de PONTAULT UMS, notamment un arrêté municipal de fermeture 
des terrains en herbe pour la période du 01 au 03 mars 2024, transmis le 05/03/2023 

Par ces motifs, la Commission annule la sanction ci-dessus et transmet le dossier à la Commission Statuts et 
Règlements 

26826121 24/03/24 U16 D2C PONTHIERRY 21 VAUX ROCHETTE 21 
Suite au courriel transmis par le club de Ponthierry informant la Commission d’un problème de FMI 

survenu lors de la rencontre. 
Considérant qu’une feuille de match papier aurait dû être établie. 

Considérant que le club de Ponthierry a transmis la liste de ces joueurs et dirigeants, ainsi que les 
arbitres (central et assistant). 

Considérant que le club de Vaux Rochette a transmis la liste de ces joueurs et dirigeants, ainsi que 
l’arbitre assistant et délégué. 

Considérant que le club de Vaux Rochette a transmis le score de la rencontre 4-2 pour Ponthierry. 
Par ces motifs, la Commission demande au club de Ponthierry pour sa prochaine réunion de confirmer 

le score de la rencontre. 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

REPORTS / MODIFICATIONS D’HORAIRES – TERRAINS  
CHAMPIONNATS / COUPES 

 
MATCH SANS DATE 

 
Ci-dessous la liste des matchs sans date : 
Considérant qu’il n’existe plus aucune date commune pour la replanification de la rencontre. 
La Commission demande aux clubs de bien vouloir transmettre leurs propositions de date et 
accords. 
La date limite de jeu est fixée au 17/05/2024. 
Neant 

Week-end du 30 et 31 mars 2024 
 
MATCH 26810044 MELUN FC 22 – MEAUX CS 22  U14 D1 DU 30/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de MELUN FC pour disputer la 
rencontre à 14h00 au lieu de 16H00 
Demande refusée par le club de MEAUX CS 
 
MATCH 26810233 OTHIS 21 – ST PATHUS 21 U14 D2A DU 30/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de OTHIS pour disputer la rencontre 
à 15H30 au lieu de 14H30  
En attente accord du club de ST PATHUS 
 
MATCH 26810650 ST THIBAULT FC 21 - TORCY 24 U14 D3A DU 30/03/2024 (20/01/2024) 
Demande de modification de date par courriel du club de ST THIBAULT FC pour disputer la 
rencontre le 16/03/2024 à 15h30 
Accord du club de TORCY 
Le terrain étant déjà occupé à 15h30 par une autre rencontre. 
Demande refusée par la Commission 
Demande de modification de date par courriel du club de ST THIBAULT FC pour disputer la 
rencontre le 16/03/2024 à 17h00 (horaire retenu par la Commission 17h15) 
Considérant que le club de TORCY n’a pas confirmer la demande de modification. 
Considérant qu’il y a une rencontre de planifier le 30/03/2024 à 17H00. 
Considérant que la Commission doit modifier l’horaire de la rencontre. 
Horaire retenu par la Commission 15h15 
 
MATCH 26810864 GATINAIS VL 21 – PONTHIERRY 21 U14 D3C DU 30/03/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de GATINAIS VL pour disputer la 
rencontre le 06/04/2024 au lieu du 30/03/2024 
Demande refusée par le club de PONTHIERRY 
 
MATCH 27143346 MCG 23 – NOISIEL F.A 21 U14 D4A DU 30/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de MCG pour disputer la rencontre à 
15H00 au lieu de 15H30 
Demande annulée par le club de MCG 
 
MATCH 27144017 CHAMPENOIS MV 21 – MORET-VENEUX 22 U14 D4D DU 30/03/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de MORET-VENEUX pour disputer la 
rencontre le 13/04/2024 au lieu du 30/03/2024 
Demande refusée par le club de CHAMPENOIS MV 
 
MATCH 27139339 NANGIS 5 – NUSO FOOT 5 CDM D2C DU 31/03/2024 

26810232 10/02/24 U14 D2A ST PATHUS 21 MCG 21 
Problème de transmission de la FMI. Information faite auprès de la FFF pour suite à donner.  
Dossier en attente 



                                                                                                                                                                                                                                        

Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de NANGIS pour disputer 
la rencontre le 29/03/2024 à 20h00 au lieu du 31/03/2024 à 9h30 
Demande refusée par le club de NUSO FOOT 
 
MATCH 26831441 LE PIN 31 – FERRIERES 31 VETERANS D2A DU 31/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de LE PIN pour disputer la rencontre 
à 11H00 au lieu de 9H30 
Demande refusée par le club de FERRIERES 
 
MATCH 27142064 VAUX ROCHETTE 31 – HERICY 31 VETERANS D2C DU 31/03/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de VAUX ROCHETTE 
pour disputer la rencontre le 15/05/2024 à 20h15 au lieu du 31/03/2024 à 9h30 
Demande refusée par le club de HERICY 
 
MATCH 26832136 ALLIANCE 77 31 – LAGNY M. 31 VETERANS D3B DU 31/03/2024  
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de LAGNY pour disputer la rencontre 
le 07/04/2024 ou le 14/04/2024 au lieu du 31/03/2024 
Demande refusée par le club de ALLIANCE 77 
 
MATCH 26832400 MORET-VENEUX 31 – BRAYTOIS 31 VETERANS D3C DU 31/03/2024 
Demande de modification de date par courriel du club de MORET VENEUX pour disputer la 
rencontre le 14/04/2024 ou le 21/04/2024 au lieu du 31/03/2024 
Demande refusée par le club de BRAYTOIS 
 
MATCH 27141524 BUSSY 31 – ST MARD 31 VETERANS D4A DU 31/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de BUSSY pour disputer la rencontre 
à 9H00 au lieu de 9H30 
Accord de la Commission 
 
MATCH 27141527 MAGNY 31 – MOUSSY 31 VETERANS D4A DU 31/03/2024 
Demande de modification de date par courriel du club de MOUSSY pour disputer la rencontre le 
14/04/2024 au lieu du 31/03/2024 
Demande refusée par le club de MAGNY FC 
 
MATCH 27100883 BUSSY 35 – VAL D’EUROPE 35 +45 ANS Gr. B 31/03/2024  
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de VAL D’EUROPE pour disputer la 
rencontre le 14/04/2024 au lieu du 31/03/2024 
Accord du club de BUSSY 
Demande refusée par la Commission, déjà une rencontre à cette date pour les 2 équipes. 
 
MATCH 27101293 SERVON 35 – PRESLES 35 +45 ANS Gr. D DU 31/03/2024  
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de SERVON pour disputer la 
rencontre à 11H00 au lieu de 9H00 
Demande refusée par le club de PRESLES 
 
MATCH 27101509 ST GERMAIN LAVAL 35 – BOCAGES 35 +45 ANS Gr. E DU 31/03/2024  
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de BOCAGES pour 
disputer la rencontre le 21/04/2024 à 11H30 au lieu du 31/03/2024 à 10H00 
Demande refusée par le club de ST GERMAIN 
 
MATCH 26809456 CESSON VSD 21 – VILLEPARISIS 21 U16 D1 DU 31/03/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de CESSON VSD pour 
disputer la rencontre le 30/03/2024 à 16h00 au lieu du 31/03/2024 à 13h00  
Demande refusée par le club de VILLEPARISIS 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de CESSON VSD pour disputer la 
rencontre le 12/05/2024 au lieu du 31/03/2024  
Demande refusée par le club de VILLEPARISIS 
 
MATCH 26825712 ENT. CSD OTHIS 21 – TRILPORT 21 U16 D2A DU 31/03/2024 



                                                                                                                                                                                                                                        

Demande de modification d’horaire par courriel du club de ENT. CSD OTHIS pour disputer la 
rencontre à 11H30 au lieu de 13H30 
En attente accord du club de TRILPORT 
 
MATCH 26825879 VAL D’EUROPE 21 – POMMEUSE F. 21 U16 D2A DU 31/03/2024 
Demande de modification d’horaire par courriel du club de VAL D’EUROPE pour disputer la 
rencontre à 13H00 au lieu de 13H30 
Accord de la Commission 
 
MATCH 27168917 PAYS CRECOIS 21 – LOGNES 21 U16 D3B DU 31/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de PAYS CRECOIS pour disputer la 
rencontre à 12H00 au lieu de 14H00 
En attente accord du club de LOGNES 
 
MATCH 27169364 PONTAULT UMS 22 – FONTENAY TRES 21 U16 D3D DU 31/03/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de FONTENAY TRES 
pour disputer la rencontre le 29/03/2024 à 19H00 au lieu du 31/03/2024 à 12h00  
Demande refusée par le club de PONTAULT UMS 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de PONTAULT UMS pour 
disputer la rencontre le 30/03/2024 à 13H00 au lieu du 31/03/2024 à 12h00  
Demande refusée par le club de FONTENAY TRESIGNY 
 
MATCH 27169365 CHAMPS FC 21 – VAL D’EUROPE 22 U16 D3D DU 31/03/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de VAL D’EUROPE pour 
disputer la rencontre le 21/04/2024 à 13h30 au lieu du 31/03/2024 à 13h00  
En attente accord du club de CHAMPS FC 
 
MATCH 26826724 TRILPORT 21 – COULOMMIERS 21 U18 D2A DU 31/03/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de COULOMMIERS pour 
disputer la rencontre le 21/04/2024 à 12H30 au lieu du 31/03/2024 à 14H00 
Accord par courriel du club de TRILPORT pour 13h00 
Accord de la Commission. 
 
MATCH 26825163 NANTEUIL 21 – CHAMPS AS 21 U18 D2A DU 31/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de NANTEUIL pour disputer la 
rencontre à 12H00 au lieu de 13H00 
En attente accord du club de CHAMPS AS 
 
MATCH 27191314 ST PATHUS 21 – BRIE FC 21 U18 D3A DU 31/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de ST PATHUS pour disputer la 
rencontre à 12H00 au lieu de 13H00 
En attente accord du club de BRIE FC 
 
MATCH 26827616 TORCY 23 – VAL D’EUROPE 21 U18 D2B DU 31/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de TORCY pour disputer la 
rencontre à 15H00 au lieu de 13H00 
Demande refusée par le club de VAL D’EUROPE 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de TORCY pour disputer la 
rencontre à 11H00 au lieu de 13H00 
Demande refusée par le club de VAL D’EUROPE 
 
MATCH 26819941 CHAMPS FC 1 – VAIRES 2 SENIORS D3B DU 31/03/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de VAIRES pour disputer la rencontre 
le 21/04/2024 au lieu du 31/03/2024  
En attente accord du club de CHAMPS FC 
 
MATCH 26821294 VAL DE France 2 – ROISSY 2 SENIORS D3C DU 31/03/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de ROISSY US pour disputer la 
rencontre le 07/04/2024 au lieu du 31/03/2024  
En attente accord du club de VAL DE FRANCE 



                                                                                                                                                                                                                                        

 
MATCH 26822944 ENT.PRESLES 1 – VERNEUIL 1 SENIORS D3D DU 31/03/2024 
Demande de modification de date et d’horaire par courriel du club de ENT.PRESLES pour disputer 
la rencontre le 28/03/2024 à 20h30 au lieu du 31/03/2024 à 15h00 
Demande refusée par le club de VERNEUIL 
 
MATCH 27140672 SAVIGNY 2 – VERNEUIL 2 SENIORS D4B DU 31/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de SAVIGNY pour disputer la 
rencontre à 15H00 au lieu de à 16H30  
En attente accord du club de VERNEUIL  
 

Week-end du 06 et 07 avril 2024 
 

MATCH 26809313 MONTEREAU 21 – LE MEE 21 U18 D1 DU 07/04/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de MONTEREAU pour 
disputer la rencontre le 06/04/2024 à 18H00 au lieu du 07/04/2024 à 13H00 
En attente accord du club de LE MEE 
 
MATCH 26558621 AVONNAISE 1 – CLAYE S. 2 SENIORS D1 DU 07/04/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de ROISSY US pour 
disputer la rencontre le 06/04/2024 à 19H30 au lieu du 07/04/2024 à 15h30  
Demande refusée par le club de CLAYE SOUILLY  
 
MATCH 27136738 AVONNAISE 3 – BOIS LE ROI 1 SENIORS D4C DU 07/04/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club d’AVONNAISE pour disputer la 
rencontre le 14/04/2024 au lieu du 07/04/2024  
En attente accord du club de BOIS LE ROI 
 

 
Week-end du 13 et 14 avril 2024 

 
MATCH 28028666 CHAMPS FC 21 – VX ROCHETTE 22 COUPE COMITE U14 DU 13/04/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de VAUX ROCHETTE pour disputer 
la rencontre le 20/04/2024 au lieu du 13/04/2024  
Demande refusée par la Commission, l'équipe de VAUX ROCHETTE 22 a déjà une rencontre 
en retard à cette date (FONTAINEBLEAU 23) 
 
MATCH 27143998 USBPO PAYS BIERES 22 – BOMBON 21 U14 D4D DU 13/04/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de BOMBON pour 
disputer la rencontre le 04/04/2024 à 19H00 au lieu du 13/04/2024 à 15h30  
En attente accord du club de USBPO PAYS BIERES  
 
MATCH 26832135 PONTAULT PORT 32 – BRIARD SC 31 VETERANS D3B DU 14/04/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de PONTAULT PORT pour disputer la 
rencontre le 21/04/2024 au lieu du 14/04/2024 
En attente accord du club de BRIARD SC 
 
MATCH 27169330 VAL D’EUROPE 22 – LIEUSAINT 22 U16 D3D DU 14/04/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de VAL D’EUROPE pour disputer la 
rencontre à 13h30 au lieu de 11H00 
Considérant que l’horaire des rencontres à l’année pour l’équipe de VAL D’EUROPE 22 est 13h30, 
Considérant que lors de la replanification de la rencontre l’horaire par défaut aurait dû être ré 
activer. 
La Commission valide la modification d’horaire 

 
Week-end du 20 et 21 avril 2024 

 
MATCH 28029807 VILLENOY 32 – PONTAULT UMS 31 COUPE COMITE VETERANS DU 
21/04/2024 



                                                                                                                                                                                                                                        

Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de VILLENOY pour disputer la 
rencontre le 24/04/2024 à 20h30 au lieu du 21/04/2024 à 9h30 
Demande refusée par le club de PONTAULT UMS 
 
MATCH 28029760 ENT. LES VILLENOY 35 – LE PIN 35 COUPE 77 +45 ANS DU 21/04/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de ENT. LES VILLENOY 
pour disputer la rencontre le 24/04/2024 à 20h30 au lieu du 21/04/2024 à 9h30 
Demande refusée par le club de LE PIN 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de ENT. LES VILLENOY pour 
disputer la rencontre le 14/04/2024 au lieu du 21/04/2024  
En attente accord du club de LE PIN 
 
MATCH 27191595 ENT.OTHIS CSD 22 – CHATELET 21 U18 D3B DU 21/04/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club d’OTHIS pour disputer la rencontre le 
19/05/2024 au lieu du 21/04/2024  
En attente accord du club de CHATELET 
 
MATCH 28029403 ROISSY 1 – VAL D’EUROPE 2 SENIORS COUPE COMITE DU 21/04/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de ROISSY US pour 
disputer la rencontre le 21/04/2024 à 20H00 au lieu du 31/03/2024 à 15h00  
En attente accord du club de VAL D’EUROPE  
 

Week-end du 27 et 28 avril 2024 
 

INDISPONIBILITE DU PARC DES SPORTS ALAIN MIMOUN à COMBS LA VILLE LE 
28/04/2024 
Concernant l’indisponibilité du Parc Des Sports Alain Mimoun à COMBS LA VILLE, merci au club 
de Combs de nous indiquer au plus tard le 03 avril 2024 si des modifications (changement de date 
ou terrain de repli) sont prévues concernant les rencontres de votre club devant se dérouler sur les 
installations le 28 avril 2024. 
Considérant que le club de COMBS ne dispose pas de terrain de repli pour le 28/04/2024. 
Considérant qu’aucune modification n’a été effectuée sur les rencontres devant se dérouler le 
28/04/2024 sur les installations de Combs. 
Considérant que l’indisponibilité de l’installation a été signaler dans les délais avec une attestation 
du propriétaire de l’installation. 
Considérant l’article 10 du RSG. 
Par ces motifs, la Commission décide de reporter la rencontre du 28/04/2024 ci-dessous : 
U16 D3D Combs 21 – Emerainville 21 : Nouvelle date le 19/05/2024 
 
MATCH 27142095 BOMBON 31 – PONTHIERRY 31 VETERANS D2C DU 28/04/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de BOMBON pour disputer la 
rencontre le 14/04/2024 au lieu du 28/04/2024 
Le terrain étant déjà occupé à 9h30 par une autre rencontre. (CDM D2C) 
Demande refusée par la Commission 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de BOMBON pour disputer la 
rencontre le 21/04/2024 au lieu du 28/04/2024  
En attente accord du club de PONTHIERRY 
 

Week-end du 04 et 05 mai 2024 
 

INDISPONIBILITE DU STADE DEMOSTHENE BOBE à PROVINS les 04 et 05/05/2024 
Concernant l’indisponibilité du Stade Démosthène BOBE de PROVINS, merci aux clubs de CPSP et de 
PROVINS MJC de nous indiquer au plus tard le 03 avril 2024 si des modifications (changement de date ou 
terrain de repli) sont prévues concernant les rencontres de votre club devant se dérouler sur les installations 
les 04 et 05 mai 2024. 

A défaut la Commission compétente prendra alors toutes les dispositions nécessaires pour le bon 
déroulement de la compétition. 

 



                                                                                                                                                                                                                                        

MATCH 27143705 ENT.FCMH COSMO 22 – LE PIN 22 U14 D4B DU 04/05/2024  
Demande de modification de date par courriel du club de LE PIN pour disputer la rencontre soit le 
30/03/2024, le 13/04/2024, le 20/04/2024, le 08/05/2024, le 09/05/2024 ou le 18/05/2024 au lieu 
du 04/05/2024 
En attente accord du club de ENT.FCMH COSMO  
 
MATCH 26832434 PROVINS MJC 31 – BRAYTOIS 31 VETERANS D3C DU 05/05/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de PROVINS MJC pour disputer la 
rencontre le 21/04/2024 au lieu du 05/05/2024 
Demande refusée par le club de BRAYTOIS 
 
MATCH 27170215 ENT.SERVON/CHEVRY 21– PONTHIERRY 21 U16 D3E DU 05/05/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de SERVON pour disputer la 
rencontre à 11H15 au lieu de 13h00 
En attente accord du club de PONTHIERRY 
 
MATCH 27169815 ENT.SERVON/CHEVRY 22– ENT. ESPB/USBPO 21 U16 D3F DU 05/05/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de SERVON pour disputer la 
rencontre à 11H15 au lieu de 13h00 
En attente accord du club de ENT.ESPB/USBPO 
 
MATCH 27136428 MOUSSY NEUF 1 – CHAMPS FC 2 SENIORS D4A DU 05/05/2024  
Demande de modification de date par courriel du club de MOUSSY LE NEUF pour disputer la 
rencontre le 12/05/2024 au lieu du 05/05/2024  
Considérant que la date du 12/05/2024 est réservée par la Ligue de Paris en raison du tour 
préliminaire de la Coupe de France 2024/2025.  
Considérant que les équipes 1 Seniors AM des clubs évoluant en District sont susceptibles de 
participer à ce tour. 
Demande refusée par la Commission 
 
MATCH 27140712 CPSP 2 – FERTE S/J 1 SENIORS D4B DU 05/05/2024  
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de CPSP pour disputer la rencontre à 
une autre date (non renseignée) au lieu du 05/05/2024 
Demande refusée par la Commission absence de date de repli 
 

Mercredi 8 et jeudi 9 mai 2024 
 

MATCH 27191244 BREUILLOISE 21 – CHANGIS 21 U18 D3A DU 09/05/2024 
Demande de modification de date par courriel du club de BREUILLOISE pour disputer la 
rencontre le 01/05/2024 ou le 08/05/2024 (le 20/05/2024 date invalide, déjà une rencontre le 
19/05/2024 pour l’équipe de Changis) au lieu du 09/05/2024 
En attente accord du club de CHANGIS 
 

Week-end du 11 et 12 mai 2024 
 

MATCH 27100848 BUSSY 35 – NANTEUIL 35 +45 ANS Gr.B DU 12/05/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de BUSSY FC pour 
disputer la rencontre le 03/04/2024 à 20h30 au lieu du 12/05/2024 à 9H30 
En attente accord du club de NANTEUIL  
 
MATCH 27169845 ENT.SERVON/CHEVRY 22 – CHATELET 21 U16 D3F DU 12/05/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de SERVON pour disputer la 
rencontre à 11H15 au lieu de 13h00 
En attente accord du club de CHATELET  
 

Week-end du 25 et 26 mai 2024 
 

INDISPONIBILITE DU STADE ROGER SAUVAGE à VAIRES SUR MARNE les 04 et 05/05/2024 
Concernant l’indisponibilité du Stade Roger SAUVAGE de VAIRES S/ MARNE, merci au club de VAIRES de 
nous indiquer au plus tard le 20 avril 2024 si des modifications (changement de date ou terrain de repli) sont 



                                                                                                                                                                                                                                        

prévues concernant les rencontres de votre club devant se dérouler sur vos installations les 25 et 26 mai 
2024. 
A défaut la Commission compétente prendra alors toutes les dispositions nécessaires pour le bon 
déroulement de la compétition. 
Concernant la rencontre SENIORS D1 Vaires 1 – Chelles 1, considérant l’article 10 du RSG 
« … Article 10 – le Calendrier  
(…/…) Pour préserver la régularité et l’équité sportive des compétitions, les rencontres d’équipes d’un même groupe 
doivent impérativement se dérouler, pour la dernière journée de championnat (les deux dernières journées en seniors 
D1), le même jour (dans la même semaine pour les rencontres de championnat Futsal) à l’heure officielle. La 
Commission d’Organisation compétente peut exceptionnellement déroger à cette disposition pour les matches ne 
présentant aucun enjeu pour les accessions et relégations ou pour les matches opposant uniquement les clubs 
concernés soit par les accessions, soit par les relégations… » 
La rencontre ne pouvant être reportée, merci au club de VAIRES de fournir un terrain de repli. 
 
MATCH 27139397 VAUX ROCHETTE 5 – CRISENOY 5 CDM D2C DU 26/05/2024 
Demande de modification de date par courriel du club de VAUX ROCHETTE pour disputer la 
rencontre le 08/05/2024 au lieu du 26/05/2024 
En attente accord du club de CRISENOY 
 
MATCH 26825502 VAUX ROCHETTE 21 – MORMANT 21 U18 D2C DU 26/05/2024 
Demande de modification de date par courriel du club de VAUX ROCHETTE pour disputer la 
rencontre le 08/05/2024 au lieu du 26/05/2024 
Demande refusée par le club de MORMANT FC 
 
MATCH 26558637 SAVIGNY FC 1 – VILLEPARISIS SENIORS D1 DU 26/05/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de SAVIGNY FC pour disputer la 
rencontre à 17H00 au lieu de 15H00 
Compte tenu qu’à ce stade, la Commission ne peut apprécier si la rencontre presente un 
quelconque enjeu pour les accessions ou les relégations.  
Demande refusée par la Commission,  
« … Article 10 – le Calendrier  
(…/…) Pour préserver la régularité et l’équité sportive des compétitions, les rencontres d’équipes d’un même groupe doivent 
impérativement se dérouler, pour la dernière journée de championnat (les deux dernières journées en seniors D1), le même jour 
(dans la même semaine pour les rencontres de championnat Futsal) à l’heure officielle. La Commission d’Organisation compétente 
peut exceptionnellement déroger à cette disposition pour les matches ne présentant aucun enjeu pour les accessions et relégations 
ou pour les matches opposant uniquement les clubs concernés soit par les accessions, soit par les relégations… » 

 
Week-end du 01 et 02 juin 2024 

 
Extrait RSG District 2023/2024 
Titre III – Les Compétitions 
« … Article 10 – le Calendrier  
(…/…) Pour préserver la régularité et l’équité sportive des compétitions, les rencontres d’équipes d’un même groupe 
doivent impérativement se dérouler, pour la dernière journée de championnat (les deux dernières journées en seniors 
D1), le même jour (dans la même semaine pour les rencontres de championnat Futsal) à l’heure officielle. La 
Commission d’Organisation compétente peut exceptionnellement déroger à cette disposition pour les matches ne 
présentant aucun enjeu pour les accessions et relégations ou pour les matches opposant uniquement les clubs 
concernés soit par les accessions, soit par les relégations… » 
ATTENTION, les horaires des rencontres de la dernière journée de Championnat (les deux dernières 
journées en Seniors D1) ont été mis à jour en application de l’article 10 (voir ci-dessus) 

 Pour les U14, 15H30 pour les rencontres du 01/06/2023 
 Pour les CDM – VETERANS et +45 ANS, 09H30 pour les rencontres du 02/06/2023 
 Pour les U18 et U16, 13H00 pour les rencontres du 02/06/2023 
 Pour les SENIORS D2-D3 et D4, 15h00 pour les rencontres du 02/06/2023 
 Pour les SENIORS D1, 15h00 pour les rencontres des 26/05/2023 et 02/06/2023 

 
INDISPONIBILITE DU STADE DEMOSTHENE BOBE à PROVINS les 01 et 02/06/2024 
Concernant l’indisponibilité du Stade Démosthène BOBE de PROVINS, merci aux clubs de CPSP et de 
PROVINS MJC de nous indiquer au plus tard le 7 mai 2024 si des modifications (terrain de repli) prévues 
concernant les rencontres de votre club devant se dérouler sur les installations les 01 et 02 juin 2024 



                                                                                                                                                                                                                                        

A défaut la Commission compétente prendra alors toutes les dispositions nécessaires pour le bon 
déroulement de la compétition. 

INDISPONIBILITE DU STADE DU PRE MANCHE à VOULANGIS DU 31 mai au 02 juin 2024 
Concernant l’indisponibilité du Stade du Pré Manche de VOULANGIS, merci au de PAYS CRECOIS de 
nous indiquer au plus tard le 07 mai 2024 des modifications (terrain de repli) prévues concernant les 
rencontres de votre club devant se dérouler sur les installations les 01 et 02 juin 2024. 

A défaut la Commission compétente prendra alors toutes les dispositions nécessaires pour le bon 
déroulement de la compétition. 

MATCH 26810693 PONTAULT UMS 22 – VILLEPARISIS 22 U14 D3A DU 01/06/2024 
Demande de modification d’horaire du club de PONTAULT UMS pour disputer la rencontre à 
14h00 au lieu du 15h30 
Compte tenu qu’à ce stade, la Commission ne peut apprécier si la rencontre presente un 
quelconque enjeu pour les accessions ou les relégations.  
Demande refusée par la Commission,  
« … Article 10 – le Calendrier  
(…/…) Pour préserver la régularité et l’équité sportive des compétitions, les rencontres d’équipes d’un même groupe doivent 
impérativement se dérouler, pour la dernière journée de championnat (les deux dernières journées en seniors D1), le même jour 
(dans la même semaine pour les rencontres de championnat Futsal) à l’heure officielle. La Commission d’Organisation compétente 
peut exceptionnellement déroger à cette disposition pour les matches ne présentant aucun enjeu pour les accessions et relégations 
ou pour les matches opposant uniquement les clubs concernés soit par les accessions, soit par les relégations… » 

 
MATCH 26832445 SERVON 31 – BRAYTOIS 21 VETERANS D3C DU 02/06/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de SERVON pour disputer la 
rencontre à 17h00 au lieu de 11h15 
Compte tenu qu’à ce stade, la Commission ne peut apprécier si la rencontre presente un 
quelconque enjeu pour les accessions ou les relégations.  
En attente accord du club de BRAYTOIS 
Demande refusée par la Commission,  
« … Article 10 – le Calendrier  
(…/…) Pour préserver la régularité et l’équité sportive des compétitions, les rencontres d’équipes d’un même groupe doivent 
impérativement se dérouler, pour la dernière journée de championnat (les deux dernières journées en seniors D1), le même jour 
(dans la même semaine pour les rencontres de championnat Futsal) à l’heure officielle. La Commission d’Organisation compétente 
peut exceptionnellement déroger à cette disposition pour les matches ne présentant aucun enjeu pour les accessions et relégations 
ou pour les matches opposant uniquement les clubs concernés soit par les accessions, soit par les relégations… » 

La Commission demande au club de SERVON de fournir un terrain de repli pour la 
rencontre Vétérans D3C ou la rencontre +45 ANS Gr.D du 02/06/2024. 
 
MATCH 27169647 ENT.SERVON/CHEVRY 21 – NANDY FC 22 U16 D3E DU 02/06/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de SERVON pour disputer 
la rencontre le 01/06/2024 à 17h00 au lieu du 02/06/2024 à 13h00 
Compte tenu qu’à ce stade, la Commission ne peut apprécier si la rencontre presente un 
quelconque enjeu pour les accessions ou les relégations.  
Demande refusée par la Commission,  
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de SERVON pour disputer la 
rencontre à 13H30 au lieu de 13h 
En attente accord du club de NANDY FC 
Demande refusée par la Commission,  
« … Article 10 – le Calendrier  
(…/…) Pour préserver la régularité et l’équité sportive des compétitions, les rencontres d’équipes d’un même groupe doivent 
impérativement se dérouler, pour la dernière journée de championnat (les deux dernières journées en seniors D1), le même jour 
(dans la même semaine pour les rencontres de championnat Futsal) à l’heure officielle. La Commission d’Organisation compétente 
peut exceptionnellement déroger à cette disposition pour les matches ne présentant aucun enjeu pour les accessions et relégations 
ou pour les matches opposant uniquement les clubs concernés soit par les accessions, soit par les relégations… » 

La Commission, considérant que le club de SERVON ne dispose que d’un terrain le 
02/06/2024 à 13h00, demande au club de SERVON de fournir un terrain de repli pour 2 des 
rencontres listée ci-après, U18 D2B , U16 D3E et U16 D3F 
 
MATCH 27169857 ENT.SERVON/CHEVRY 22 – NANDY FC 21 U16 D3F DU 02/06/2024 



                                                                                                                                                                                                                                        

Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de SERVON pour disputer 
la rencontre le 01/06/2024 à 17H30 au lieu du 02/06/2024 à 13h00 
En attente accord du club de NANDY FC 
Demande refusée par la Commission,  
« … Article 10 – le Calendrier  
(…/…) Pour préserver la régularité et l’équité sportive des compétitions, les rencontres d’équipes d’un même groupe doivent 
impérativement se dérouler, pour la dernière journée de championnat (les deux dernières journées en seniors D1), le même jour 
(dans la même semaine pour les rencontres de championnat Futsal) à l’heure officielle. La Commission d’Organisation compétente 
peut exceptionnellement déroger à cette disposition pour les matches ne présentant aucun enjeu pour les accessions et relégations 
ou pour les matches opposant uniquement les clubs concernés soit par les accessions, soit par les relégations… » 

La Commission, considérant que le club de SERVON ne dispose que d’un terrain le 
02/06/2024 à 13h00, demande au club de SERVON de fournir un terrain de repli pour 2 des 
rencontres listée ci-après, U18 D2B , U16 D3E et U16 D3F 
 
MATCH 27140738 CPSP 2 – VERNEUIL 2 SENIORS D4B DU 02/06/2024  
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de CPSP pour disputer la rencontre à 
une autre date (non renseignée) au lieu du 02/06/2024 
Considérant l’absence de date de repli. 
Compte tenu qu’à ce stade, la Commission ne peut apprécier si la rencontre presente un 
quelconque enjeu pour les accessions ou les relégations.  
Demande refusée par la Commission,  
« … Article 10 – le Calendrier  
(…/…) Pour préserver la régularité et l’équité sportive des compétitions, les rencontres d’équipes d’un même groupe doivent 
impérativement se dérouler, pour la dernière journée de championnat (les deux dernières journées en seniors D1), le même jour 
(dans la même semaine pour les rencontres de championnat Futsal) à l’heure officielle. La Commission d’Organisation compétente 
peut exceptionnellement déroger à cette disposition pour les matches ne présentant aucun enjeu pour les accessions et relégations 
ou pour les matches opposant uniquement les clubs concernés soit par les accessions, soit par les relégations… » 

 
MATCH 27136755 FC MONTEREAU 1 – PAYS BIERES 2 SENIORS D4C DU 02/06/2024  
Demande de modification de date par courriel du club de MONTEREAU pour disputer la rencontre 
le 28/01/2024 au lieu du 02/06/2024 
Compte tenu qu’à ce stade, la Commission ne peut apprécier si la rencontre presente un 
quelconque enjeu pour les accessions ou les relégations.  
Demande refusée par la Commission,  
« … Article 10 – le Calendrier  
(…/…) Pour préserver la régularité et l’équité sportive des compétitions, les rencontres d’équipes d’un même groupe doivent 
impérativement se dérouler, pour la dernière journée de championnat (les deux dernières journées en seniors D1), le même jour 
(dans la même semaine pour les rencontres de championnat Futsal) à l’heure officielle. La Commission d’Organisation compétente 
peut exceptionnellement déroger à cette disposition pour les matches ne présentant aucun enjeu pour les accessions et relégations 
ou pour les matches opposant uniquement les clubs concernés soit par les accessions, soit par les relégations… » 

 

MATCH A HUIS CLOS 
 

Suite à la décision de la Commission Départementale de Discipline du 27/03/2024 
« … Match 27136530 
C.P.S.P 1 – Bois Le Roi FC 
Seniors D3 du 17/03/2024 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
Notamment la FMI, le rapport du délégué officiel, 
(…/…) 
Par ces motifs et après en avoir délibéré,  
Vu l’article 200 des Règlements Généraux de la F.F.F et l’annexe 1 au Règlement Sportif 
Général du District 77 de Football,  
 
La commission décide match retour du 07/04/2024 à huis clos sur le terrain de Montry, 
avec la présence de trois arbitres et un délégué officiel : 
- Un arbitre central et un délégué seront à la charge de Bois-le-Roi. 
- Deux arbitres assistants seront à la charge des deux clubs. 
Et transmet à la COC pour les modalités du huis-clos. … » 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des éléments transmis par la Commission de Discipline, 
Considérant que la décision doit s’appliquer sur la rencontre ci-dessous. 
 
Match 27136515 
Bois le Roi 1 – CPSP 1 
SENIORS D3D du 07/04/2024 
 
Par ces motifs, la rencontre en référence ayant donc lieu à HUIS CLOS le 07/04/2024 à 
15H00 sur les installations du DISTRICT à MONTRY. 
La Commission demande aux deux clubs de faire parvenir la liste des joueurs et 
dirigeants pour cette rencontre pour le vendredi 05 AVRIL 2024 à 12h00.  
RSG District Article 40.6 et 13.5. (Liste des 14 joueurs et des 4 dirigeants). 
 

SUSPENSION DE TERRAINS 
 

Club de FERTE S/J 

Suite à la décision de la Commission Départementale de Discipline du 15/11/2023 
« … Match 27140620 
Ferté S/J 1 – Lésigny 2 
SENIORS D4B du 05/11/2023 
La Commission, 
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
(…/…) 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, 
Vu l’article 200 des Règlements Généraux de la F.F.F et l’annexe 1 au Règlement Sportif 
Général du District 77 de Football, 
La commission inflige une suspension à : 
(…/…) 
La commission décide également UN (1) match ferme + UN (1) match avec sursis de suspension 
de terrain à la Ferté S/J et transmet le dossier à la COC … » 
 
La Commission informe le club de FERTE S/J que cette sanction est applicable à compter du 
29/01/2024 pour la rencontre suivante : 
Match 27263751 FERTE S/J 1 – PONTHIERRY US 2 
SENIORS D4F du 07/04/2024 
 
La Commission demande au club de FERTE S/J de lui communiquer le nom du terrain de repli 
accompagné de l’attestation de mise à disposition du propriétaire des installations. 
 
De plus, la Commission précise que si le club de FERTE S/J est tiré club recevant lors des 
matchs de Coupes (Coupe 77), cette rencontre sera à prendre en compte dans la purge de la 
suspension de terrain. 
 
Notification faite au club le 14/02/2024, délivrée le 14/02/2024 et ouverte le 14/02/2024 
 
Considerant l’article 40.7 du RSG, la Commission rappelle au club de FERTE S/J 
« 40.7 - En cas de suspension ferme de terrain, la Commission compétente fixe, dès que la décision est devenue définitive, la ou les 
rencontre(s) sur laquelle (lesquelles) la sanction devra être purgée. 
Il appartient alors au club sanctionné de proposer à la Commission, au plus tard le vendredi midi précédent la date du ou des 
match(es) concerné(s), le terrain sur lequel se déroulera (ont) la ou les rencontre(s), la demande devant être accompagnée de 
l’accord du propriétaire du terrain. 
L’accord de la Commission sur cette proposition est indispensable et doit obligatoirement être exprès. 
Le terrain proposé : 
a) doit obligatoirement être classé dans le niveau correspondant à celui de la compétition disputée, 
b) ne peut être situé sur le territoire : 
-  de la commune où se trouve le siège social du club, 
-  d’une commune où une des équipes du club évolue habituellement, même en entente, 
-  d’une commune se trouvant à plus de 10 kilomètres des limites du département de Seine et Marne (Territoire du District 
77). 
La Commission est seule juge du respect de ces dispositions. 
Si le club sanctionné ne s'y conforme pas, la rencontre ne peut avoir lieu et est donnée perdue par pénalité au club fautif. 



                                                                                                                                                                                                                                        

Les frais d’arbitrage et de déplacement des délégués sont imputés sur le compte du club sanctionné, lequel doit assurer un service 
suffisant pour l’application des dispositions précitées. … » 

 
 

Club de MITRY COMPANS GOELLY 

Suite à la décision de la Commission Départementale de Discipline du 21/02/2024 
« … Match 27168510 
Pays Creçois – Mitry Compans Goelly 
U16 D3A du 11/02/2024 
La Commission, 
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
(…/…) 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, 
Vu l’article 200 des Règlements Généraux de la F.F.F et l’annexe 1 au Règlement Sportif 
Général du District 77 de Football 
(…/…) 
Par ailleurs, la Commission inflige une suspension d’un (1) match ferme de terrain à 
l’équipe de MITRY pour l'envahissement du terrain par un supporter de MITRY et son 
comportement menaçant envers l'arbitre officiel. … » 
 
La Commission informe le club de MITRY COMPANS GOELLY que cette sanction est applicable 
à compter du 04/03/2024 pour la rencontre suivante : 
Match 27168545 MCG 22 – ESBLY 21 
U16 D3A du 05/05/2024 
 
La Commission demande au club de MCG de lui communiquer le nom du terrain de repli 
accompagné de l’attestation de mise à disposition du propriétaire des installations. 
 
De plus, la Commission précise que si le club de MCG est tiré club recevant lors des matchs de 
Coupes (Coupe 77), cette rencontre sera à prendre en compte dans la purge de la suspension 
de terrain. 
Notification faite au club le 06/03/2024 
 
Considerant l’article 40.7 du RSG, la Commission rappelle au club de MCG 
« 40.7 - En cas de suspension ferme de terrain, la Commission compétente fixe, dès que la décision est devenue définitive, la ou les 
rencontre(s) sur laquelle (lesquelles) la sanction devra être purgée. 
Il appartient alors au club sanctionné de proposer à la Commission, au plus tard le vendredi midi précédent la date du ou des 
match(es) concerné(s), le terrain sur lequel se déroulera (ont) la ou les rencontre(s), la demande devant être accompagnée de 
l’accord du propriétaire du terrain. 
L’accord de la Commission sur cette proposition est indispensable et doit obligatoirement être exprès. 
Le terrain proposé : 
a) doit obligatoirement être classé dans le niveau correspondant à celui de la compétition disputée, 
b) ne peut être situé sur le territoire : 
-  de la commune où se trouve le siège social du club, 
-  d’une commune où une des équipes du club évolue habituellement, même en entente, 
-  d’une commune se trouvant à plus de 10 kilomètres des limites du département de Seine et Marne (Territoire du District 
77). 
La Commission est seule juge du respect de ces dispositions. 
Si le club sanctionné ne s'y conforme pas, la rencontre ne peut avoir lieu et est donnée perdue par pénalité au club fautif. 
Les frais d’arbitrage et de déplacement des délégués sont imputés sur le compte du club sanctionné, lequel doit assurer un service 
suffisant pour l’application des dispositions précitées. … » 

 

Club de BRIARD SC 

Suite à la décision de la Commission Départementale de Discipline du 06/032024 
« … Match 26809275 
Briard SC 21 – St Thibault FC 21 
U18 D1 du 11/02/2024 
La Commission, 
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
(…/…) 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, 



                                                                                                                                                                                                                                        

Vu l’article 200 des Règlements Généraux de la F.F.F et l’annexe 1 au Règlement Sportif 
Général du District 77 de Football 
(…/…) 
La Commission décide, au surplus, de retirer un (-1) point ferme au classement 2023/2024 
à l’équipe de Briard et de lui infliger une suspension de terrain d’un (1) match ferme en 
vertu de l’article 2.1 du Règlement disciplinaire, pour l'envahissement du terrain par un 
spectateur de Briard, ayant agressé physiquement un joueur de l'équipe adverse. … » 
 
La Commission informe le club de BRIARD SC que cette sanction est applicable à compter du 
15/03/2024 pour la rencontre suivante : 
En raison de la planification tardive de la rencontre du Tour 4 -1/8e de finale de Coupe 77 U18 , 
Thorigny 21 – Le Mée 21 prévue le 27/03/2024. 
 

 Qualification de l’équipe de LE MEE 21. 
La sanction sera applicable sur le Match 28030014 BRIARD 21 – LE MEE 21 
COUPE 77 U18 du 14/04/2024 
 
La Commission demande au club de BRIARD SC de lui communiquer le nom du terrain de repli 
accompagné de l’attestation de mise à disposition du propriétaire des installations. 
 
De plus, la Commission précise que si le club de BRIARD SC est tiré club recevant lors des 
matchs de Coupes (Coupe 77), cette rencontre sera à prendre en compte dans la purge de la 
suspension de terrain. 
Notification faite au club le 15/03/2024 
 
Considerant l’article 40.7 du RSG, la Commission rappelle au club de BRIARD 
« 40.7 - En cas de suspension ferme de terrain, la Commission compétente fixe, dès que la décision est devenue définitive, la ou les 
rencontre(s) sur laquelle (lesquelles) la sanction devra être purgée. 
Il appartient alors au club sanctionné de proposer à la Commission, au plus tard le vendredi midi précédent la date du ou des 
match(es) concerné(s), le terrain sur lequel se déroulera (ont) la ou les rencontre(s), la demande devant être accompagnée de 
l’accord du propriétaire du terrain. 
L’accord de la Commission sur cette proposition est indispensable et doit obligatoirement être exprès. 
Le terrain proposé : 
a) doit obligatoirement être classé dans le niveau correspondant à celui de la compétition disputée, 
b) ne peut être situé sur le territoire : 
-  de la commune où se trouve le siège social du club, 
-  d’une commune où une des équipes du club évolue habituellement, même en entente, 
-  d’une commune se trouvant à plus de 10 kilomètres des limites du département de Seine et Marne (Territoire du District 
77). 
La Commission est seule juge du respect de ces dispositions. 
Si le club sanctionné ne s'y conforme pas, la rencontre ne peut avoir lieu et est donnée perdue par pénalité au club fautif. 
Les frais d’arbitrage et de déplacement des délégués sont imputés sur le compte du club sanctionné, lequel doit assurer un service 
suffisant pour l’application des dispositions précitées. … » 

 

Club de NANGIS  

Suite à la décision de la Commission Départementale de Discipline du 13/032024 
« … Match 26561855 
Nangis 1 – Roissy US 1 
Seniors D2B  du 04/02/2024 
La Commission, 
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
(…/…) 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, 
Vu l’article 200 des Règlements Généraux de la F.F.F et l’annexe 1 au Règlement Sportif 
Général du District 77 de Football 
(…/…) 
La commission inflige DEUX (2) matchs fermes de suspension de terrain à l équipe 
SENIORS de Nangis pour envahissement de terrain et coup sur joueur de Roissy après la 
rencontre en vertu de l’article 2.1 du Règlement Disciplinaire du District de Seine et Marne 
de Football, … » 
 
La Commission informe le club de NANGIS que cette sanction est applicable à compter du 
29/03/2024 pour les rencontres suivantes : 



                                                                                                                                                                                                                                        

 
Match 26561868 NANGIS 1 - BRIARD 1  
SENIORS D2B du 14/04/2024 
 
Match 26561908 NANGIS 1 – OZOIR FC 2  
SENIORS D2B du 26/05/2024 
 
La Commission demande au club de NANGIS ES de lui communiquer le nom du terrain de repli 
accompagné de l’attestation de mise à disposition du propriétaire des installations. 
 
De plus, la Commission précise que si le club de NANGIS est tiré club recevant lors des matchs 
de Coupes (Coupe 77), cette rencontre sera à prendre en compte dans la purge de la 
suspension de terrain. 
Notification faite au club le 29/03/2024 
 
Considerant l’article 40.7 du RSG, la Commission rappelle au club de NANGIS 
« 40.7 - En cas de suspension ferme de terrain, la Commission compétente fixe, dès que la décision est devenue définitive, la ou les 
rencontre(s) sur laquelle (lesquelles) la sanction devra être purgée. 
Il appartient alors au club sanctionné de proposer à la Commission, au plus tard le vendredi midi précédent la date du ou des 
match(es) concerné(s), le terrain sur lequel se déroulera (ont) la ou les rencontre(s), la demande devant être accompagnée de 
l’accord du propriétaire du terrain. 
L’accord de la Commission sur cette proposition est indispensable et doit obligatoirement être exprès. 
Le terrain proposé : 
a) doit obligatoirement être classé dans le niveau correspondant à celui de la compétition disputée, 
b) ne peut être situé sur le territoire : 
-  de la commune où se trouve le siège social du club, 
-  d’une commune où une des équipes du club évolue habituellement, même en entente, 
-  d’une commune se trouvant à plus de 10 kilomètres des limites du département de Seine et Marne (Territoire du District 
77). 
La Commission est seule juge du respect de ces dispositions. 
Si le club sanctionné ne s'y conforme pas, la rencontre ne peut avoir lieu et est donnée perdue par pénalité au club fautif. 
Les frais d’arbitrage et de déplacement des délégués sont imputés sur le compte du club sanctionné, lequel doit assurer un service 
suffisant pour l’application des dispositions précitées. … » 

 
 

RETRAITS / FORFAITS GENERAUX 
 
 

LIEUSAINT 2 SENIORS D3D AMENDE 57 € 

CHAMPS FC 2 SENIORS D4A AMENDE 57 € 

BRIE EST 21 U18 D3A AMENDE 57 € 

NANTEUIL LES MEAUX 21 U16 D3C AMENDE 57 € 

 

OBLIGATIONS DES CLUBS 
 
 
LIEUSAINT FOOT AS (553139)  
La Commission,  
Considérant que l’équipe 1 de LIEUSAINT évolue en Seniors D2C,  
Considérant que les équipes premières seniors évoluant en Division Départementale 2 ont 
l’obligation d’engager :  
 
 2 équipes Seniors (Dimanche après-midi).  
 + 3 équipes de jeunes à 11 (U18, ou / et U16 ou / et U14). L’engagement d’une équipe dans le 
Championnat U20 peut permettre de compenser l’absence de l’une des équipes de jeunes susvisées, Ou 2 
équipes de jeunes à 11 (U18, ou / et U16 ou / et U14) + 2 équipes de jeunes à effectif réduit.  
 
Considérant que l’équipe de Lieusaint 2 évoluant en Seniors D3D, a été mis Forfait Général, 
suite à 3 forfaits match. (10/03/2024, 17/03/2024 et 24/03/2024) 
 
Considérant qu’à ce jour (28/03/2024) 
La Commission, 



                                                                                                                                                                                                                                        

Dit que le club de LIEUSAINT n’est plus en conformité pour évoluer en SENIORS D2, à savoir 2 
équipes Seniors (Dimanche après-midi) 
 
En application de l’article 11.2 du RSG District. 
Considérant que le club de LIEUSAINT est en 1ere année d’infraction. 
La Commission, décide un retrait de 4 points au classement de l’équipe Seniors 1 de 
Lieusaint et interdiction d’accession pour cette même équipe pour obligation d’équipe 
non respectée. 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

   
 

         PROCES VERBAL du vendredi 29 mars 2024 

COMMISSION RESTREINTE 

 

Une commission restreinte s’est tenue ce jour afin d’aborder les points suivants. 

Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), 
est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans 
un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain du jour de sa notification, dans 
les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 

 
 

 

Demande de rapports : 

CRITERIUM U12 ESPOIR poule B du 23/03/2024 : 

Rencontre n° : 27531104 
Rencontre :  Vaires 34 – Lognes 34 
Lecture du mail de Mr SEROUART, responsable administratif de Vaires, sur les évènements 
ayant eu lieu en cours de rencontre entre le joueur de Vaires Mr BAABOURA Ayoub (licence 
n°9603891697) et la joueuse de Lognes n°8, Mme LAROSE Emma (licence n°9603251488), 
ainsi que sur le comportement des parents de Lognes.  
La Commission demande des rapports, pour le 2/4/24, sur les évènements de la 
rencontre et le comportement de l’environnement à : 

- Mr LIMIER ABARE Steeve, éducateur de Vaires 
- L’éducateur ou l’éducatrice de l’US Lognes 
- Mr BAABOURA Ayoub, joueur de US VAIRES 
- Mme LAROSE Emma, joueuse de US LOGNES 

La Commission demande en outre l’identité de l’éducateur ou de l’éducatrice de l’US 
Lognes, ainsi que des explications sur le fait de ne pas avoir été mentionné sur la feuille 
de match 

CRITERIUM U10 ESPOIR poule N du 23/03/2024 : 

Rencontre n° : 27528663 
Rencontre :  Senart Moissy 33 – Gretz Tournan 33 
Lecture du rapport de David PARRALEJO, éducateur à Gretz-Tournan, sur les évènements 
ayant eu lieu en cours de rencontre envers un joueur de Gretz-Tournan (coup volontaire) de 
la part d’un joueur de Sénart-Moissy, entrainant l’arrêt de la rencontre. Signalement de 
comportements inadaptés de personnes ainsi que d’inaction de l’encadrement de Sénart-
Moissy  
La Commission demande des rapports, pour le 2/4/24, concernant les évènements de 
la rencontre, le nom du joueur de Senart Moissy ayant donné un coup volontaire, l’arrêt 
de la rencontre et le comportement de l’environnement et de l’éducateur de Sénart-
Moissy à : 

- L’éducateur de Sénart-Moissy 



                                                                                                                                                                                                                                        

CRITERIUM U11 ESPOIR poule AD du 23/03/2024 : 

Rencontre n° : 27530954 
Rencontre :  J.FCG 1 – CS BRAYTOIS 1 
Lecture du mail de Mr GANDOUIN Florian, président du club et éducateur U11 sur la 
rencontre, indiquant etre victime d’acte de violence par Mr NEZONDET Sébastien, parent d’un 
licencié de son club, durant la mi-temps de la rencontre.  
Le mail étant accompagné d’un dépôt de plainte auprès des autorités compétentes ainsi qu’un 
certificat médical avec une I.T.T. 
La Commission transmet le dossier à la Commission Départementale de Discipline  

 

Festival Foot U13G et U13F : 

La réunion de présentation de la finale départementale du Festival Foot U13G et U13F s’est 
tenue le jeudi 28 mars 2023 (présentiel à Montry et distanciel via visio). 

 

À la suite du tirage au sort, les premières rencontres U13F seront : 

- CS Meaux Academy – Sénart Moissy 
- US Torcy PVM – SC Gretz-Tournan 
- Vaux Le Pénil-La Rochette FC – Val d’Europe FC 
- US Lognes – Entente Féminine Sud Seine et Marne 

 

À la suite du tirage au sort, les premières rencontres U13G seront : 

- SC Gretz Tournan – Sénart Moissy 
- US Lognes – US Trilport 
- USM Villeparisis – ASA Montereau 
- CS Meaux Academy – AS Bombon 
- Le Mée Sports Football – US Vaires 
- US Torcy PVM – ES Cesson VSD 
- RCP Fontainebleau – FC Melun 
- SC Briard – Val d’Europe FC 

 

La Commission donne rendez-vous aux équipes qualifiées à 8h 
précises le samedi 6 Avril 2024 au Stade des Petits Marais, Chemin 
des Petits Maris 77270 Villeparisis 

 

La commission note l’absence à la réunion des clubs suivants : ES Cesson VSD et ASA 
Montereau.  

La commission décide l’application des sanctions financières prévues à l’annexe financière du 
Football Animation : 

Amende de 30€ au club de ES CESSON VSD (cf : Annexe financière du Football Animation) 

Amende de 30€ au club de ASA MONTEREAU (cf : Annexe financière du Football Animation) 

 

  



                                                                                                                                                                                                                                        

Demandes de changement de joueurs : 

 

US LOGNES – U10 Exc – 1 changement 

ROISSY – U11 Exc – 1 changement 

RCPF – U10 Exc – 1 changement 

UMS PONTAULT – U10 Exc – 2 changements 

 

Les changements sont validés 

 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

                                                                                                                                                                                                                                       

FORMATIONS CFI 2024  

Objet Date  Localité 
Nombre de    
pré-inscrits 

Places 
restantes 

CFI U6-U9 

1er jour 
02/04/2024 

2ème jour 
30/04/2024 

MONTRY COMPLETE 

CFI U10-U13 

1er jour 
02/04/2024 

2ème jour 
30/04/2024 

MONTEREAU COMPLETE 

CFI U10-U13 

1er jour 
16/04/2024 

2ème jour 
13/05/2024 

MONTRY COMPLETE 

CFI U14-U19 

1er jour 
25/04/2024 

2ème jour 
23/05/2024 

MOISSY CRAMAYEL COMPLETE 

 

CERTIFICATIONS 2024 

Objet Date  Localité 
Nombre de    
pré-inscrits 

Places 
restantes 

CERTIFICATION 1 13/04/2024 MONTRY 

23 3 CERTIFICATION 2 13/04/2024 MONTRY 

CERTIFICATION 3 13/04/2024 MONTRY 

 

 

 

 

 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

                                                                                                                                                                                                                                       

ATTESTATIONS FEDERALES et JOURNEE COMPLEMENTAIRE  2024 

Objet Date  Localité 
Nombre de    
pré-inscrits 

Places 
restantes 

Journée Complémentaire DF 
Coach Jeune 

10/04/2024 MONTRY 9 15 

Attestation Fédérale Golf Foot 11/04/2024 MONTRY 2 22 

Journée Complémentaire DF 
Coach Jeune 

12/04/2024 LE MEE S/SEINE 6 18 

Attestation Fédérale Pratique 
Féminine 

20/04/2024 GRERZ 
ARMAINVILLIERS 

1 23 

Journée Complémentaire DF 
Coach Seniors 

30/05/2024 MONTRY 5 19 

Attestation fédérale Futnet 06/06/2024 MONTRY 0 24 

Attestation Fédérale Foot en 
marchant 

20/06/2024 MONTRY 1 23 

 

 


